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1 DECLARATION 
Affaire 190128HY - Réalisée par QUARTA 
Suivi par N.LUCAS (n.lucas @quarta.fr) 
Agence de Saint Jacques de la Lande 
Tel : 02 99 30 12 12 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
ET DE LA MER 

DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR 
1 rue du Parc, 

CS 52256 
22022 Saint-Brieuc  
Tel: 02 96 62 70 22 

 
 

 
NOTICE D’INCIDENCE 

Loi sur l’eau n° 92-3 de Janvier 1992 
Code de l'environnement : 
L214 – 1 et suivants 
Nomenclature R214-1 

 
 
 
Création d’un lotissement d’habitation présenté par : 

Commune de Louannec 
3, route de Perros 
22 700 LOUANNEC 

 
Représentée par Monsieur EGAULT Gervais, Maire. 
 
Le projet concerne l’aménagement des parcelles suivantes : 

Projet Section cadastrale Numéro de parcelles Surface du projet 

Lotissement Le Stivel AE 136p, 123 1.15 hectares 

 
Le projet est soumis à l’application de la rubrique : 

- 2.1.5.0 – rejet d’eaux pluviales 
du R214-1 du Code de l’Environnement. 
 

     Fait à :    Le : 
     Signature :
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2 RESUME NON TECHNIQUE 

2.1 Présentation du projet 
La commune de Louannec s’est engagée dans l’aménagement de parcelles situées au lieu-dit « Le Croajou», dans la 
partie Sud de la zone agglomérée de Louannec,  classées en 1AUHc au Plan Local d’Urbanisme.  

Cette opération s’inscrit dans le projet communal de développement de l'habitat et doit permettre, à terme, l’accueil 
de nouvelles populations et maintenir le dynamisme démographique sur le territoire. 

Le projet s’implante sur un périmètre de 1.15 hectares et prévoit : 
- La viabilisation de 16 lots à vocation d'habitat  (dont 1 macro lot destiné à l’habitat social) soit 19 

logements au total,  
- La création des voiries et réseaux nécessaires à la desserte de l’opération et des ouvrages 

nécessaires à la gestion des eaux pluviales  
- Les aménagements paysagers et piétons de l’espace public 

2.2 Impact de l’opération 
Du fait de l’imperméabilisation des sols, le projet est susceptible de modifier le régime hydrologique à l’aval du 
périmètre : 

- Diminution du temps de concentration 
- Augmentation des débits de pointes (x 6) 
- Lessivage de surfaces imperméables avec augmentation de la charge polluante. 

2.3 Mise en place de mesures correctives 
En application de la méthode Evitement-Réduction-Compensation, et afin de limiter l’impact de ce projet sur la 
qualité et les débits des écoulements aval, plusieurs mesures ont été prescrites pour la gestion des eaux pluviales de 
l’opération dans l'objectif de :  

- Maintenir une situation hydrologique acceptable en aval de l’opération 
- Limiter l’érosion à l’aval 
- Garantir une qualité du rejet compatible avec la sensibilité du milieu récepteur. 

Ces mesures correspondent à la mise en place d’un ouvrage de temporisation aérien engazonné. 
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Illustration n°1. Gestion des eaux pluviales du projet. Schéma de principe 

 
Ce dispositif permettra d'intercepter l’ensemble des eaux de pluie de l’opération et de les rediriger vers le ruisseau 
situé en aval (Nord Est de l’opération) par l’intermédiaire de petits fossés peu profond en pente douce (fin des fossés 
au niveau du TN) traversant la zone humide afin d’évacuer les eaux sans compromettre l’alimentation en eau de cette 
zone humide. Ces ouvrages assureront une protection décennale du projet et du milieu aval.  

2.4 Impacts résiduels du projet 
La mise en place de ces aménagements permet de réduire l’incidence des écoulements d'eaux pluviales à l’aval du 
site.  

A terme, le bilan de l’opération au regard de la problématique des milieux aquatiques sera donc ainsi positif et 
permettra notamment de solutionner les problèmes d’inondation de la maison d’habitation située le long de la route 
du Stivel. 

  

Volume de rétention : 130m3 

Débit de fuite : 3.5 l/s 
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2.5 Synthèse 
Fiche de Synthèse 

Maître d'ouvrage : 
Requérant :    Commune de Louannec  
Adresse :                       3, route de Perros 
                                                                  22 700 LOUANNEC 
N° SIRET :   21220134700011 
Localisation du Projet :   
Adresse :   Le Stivel 
Références cadastrales :  Section AE 
    Parcelles 136p, 123 
Contenance :   1.15 hectares 
Type de projet :   Création d’un lotissement d’habitations 
Application du Code de l'Environnement : Article L.214-1 à L.214-6 et R214-1 
Rubriques concernées par le projet : 
Rubrique principale :  2.1.5.0 (rejet d'eaux pluviales dans le milieu naturel… […]) 
Autres rubriques  sans objet 
Régime :   Déclaration   Autorisation  
Milieu récepteur : 
Masse d’eau :   Perros-Guirec Morlaix 
Milieu récepteur :  Ruisseau du Varac’h 
Superficie du bassin versant :  9.9 km²  
Localisation du rejet :   direct   fossé intermédiaire  réseau EP  
Risques identifiés en aval pour les biens et/ou les personnes :   Oui /  Non  
Travaux : 
Création d’un lotissement dédié à l’habitat : 
Surface de l'opération :   1.15hectares 
Surface bv naturel intercepté :  1.15 hectares 
Mesures compensatoires : 
Aménagement d’un ouvrage de temporisation des eaux pluviales: 
Occurrence de protection :            Décennale 
Débit naturel intercepté :  45 l/s 
Débit régulé    3.5 l/s 
Temps de concentration  3.5 min 
Volume théorique   130 m3 
Déversoir d'orage  1 x 0.3 m 
Tps remplissage / vidange 292 min 
Ouvrage limitant en aval :    Non /   Oui à +/- 125 l/s   
Assainissement des eaux usées : 
Nombre d'Eq/hab : +/- 57 EH (3 EH/lot) 
Raccordement :  sur station communale  Assainissement autonome  
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3 CONTEXTE DE L’ETUDE 

3.1 Nom du demandeur 
Commune de Louannec 
3, route de Perros 
22 700 LOUANNEC 

3.2 Maîtrise d’œuvre 
Service Environnement : Agence de Saint Jacques de la Lande (35) 

123 rue du Temple de Blosne 
35136 SAINT JACQUES DE LA LANDE 
Contact: N. LUCAS: n.lucas@quarta.fr  

Tel : 02 99 30 12 12 
Service VRD : Agence de Saint-Brieuc (22) 
Contact: C.AOUSTIN: c.aoustin@quarta.fr   

3.3 Localisation et présentation du projet 

 
Illustration n°2. Localisation (Fond : Scan 25, IGN) 

Le projet se situe au Sud de la  zone agglomérée de Louannec, au lieu-dit « Croajou ».  

Le présent document présente les incidences de cet aménagement sur les milieux aquatiques en application du 
Code de l'Environnement et définit les mesures compensatoires et d'accompagnement à mettre en œuvre pour 
limiter ces dernières. 

L’opération s’implante sur un périmètre de 1.15 hectares et fait état des éléments suivants : 

P
ro
je
t 
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Surface du projet Surface desservie Surfaces cessible 

1.15 ha 1.15 ha +/- 7400  m² 

Les travaux prévoient : 
- La création de 16 lots dédiés à l’habitat (dont 1 macro lot dédié à l’habitat social pour l’accueil de 4 

logements) soit 19 logements au total, 
- La création des voiries et réseaux nécessaires à la desserte de l’opération, 
- Les aménagements paysagers et piétons de l’espace public, 
- Le raccordement aux réseaux souples. 

3.4 Droit de l’Eau 
La « Loi sur l’Eau » du 3 janvier 1992 (n°92-3) proclame que l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation dont 
la protection, la mise en valeur et le développement, en tant que ressource utilisable dans le respect des équilibres 
naturels, sont d’intérêt général (art 1er) et doivent concilier aux exigences des activités économiques et de 
l’environnement. 

L’article 10 de cette loi qui prévoit des procédures de déclaration et d’autorisation pour tout aménagement 
susceptible d'entrainer des impacts sur les milieux aquatiques. Les décrets d’applications n°2006-880 et n°2006-881 
du 17 Juillet 2006, relatifs à cet article 10 et aujourd'hui codifiés dans le code de l'environnement (R214-1 et suivants), 
précisent ces régimes en fonction du type de travaux envisagés des principaux travaux pouvant être réalisé dans le 
cadre de cette opération, à savoir : 

- Rubrique 2.1.5.0. : rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles : 
o supérieure ou égale à 20 ha :      Autorisation 
o supérieure ou égale à 1ha et inférieure à 20ha :     Déclaration 

Le projet est visé par cette rubrique, les travaux envisagés concernant l’aménagement d’une parcelle dont le bassin 
versant intercepté est de 1.15 ha. 

- Rubrique 3. 1. 2. 0: installations, ouvrages […] conduisant à modifier le profil en long ou en travers 
du lit mineur d’un cours d’eau […] : 

o Sur une longueur supérieure ou égale à 100 m :     Autorisation 
o Sur une longueur inférieure à 100 mètres :     Déclaration 

Le projet n’est pas visé par cette rubrique. 

- Rubrique 3. 1. 3. 0: Installation ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité […] sur une 
longueur: 

o Supérieure ou égale à 100 m :        Autorisation 
o Supérieure ou égale à 10 ml, mais inférieure à 100 ml :   Déclaration 

Une zone humide a été identifiée sur le parcellaire. Cette zone sera préservée dans le cadre de cette opération. Le 
projet n’est donc pas visé par cette rubrique. 

- Rubrique 3. 1. 4. 0: Consolidation ou protection de berges à l’exclusion des canaux artificiels, par 
des techniques autres que végétales vivantes : 

o Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m :                  Autorisation 
o Sur une longueur supérieure à 20 m mais inférieure à 200 m:  Déclaration 

Le projet n’est pas visé par cette rubrique. 

- Rubrique 3. 1. 5. 0: installation, ouvrages […] dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature à 
détruire les frayères, les zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole […] : 

o Destruction de plus de 200 m²:       Autorisation 
o Dans les autres cas :       Déclaration 

Ce type de travaux n’est pas envisagé dans l’emprise du projet. 

- Rubrique 3. 2. 2. 0: Installation, ouvrages […° dans le lit majeur d’une rivière : 
o Surface soustraite supérieure ou égale à 10000 m²                 Autorisation 
o Surface soustraite ≥400 m², mais <10000 m² :     Déclaration 

Le projet n’est pas visé par cette rubrique. 

- Rubrique 3. 2. 3. 0: plans d’eau, permanents ou non : 
o Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha :                   Autorisation 
o Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 3 ha :    Déclaration 
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Le projet n’est pas visé par cette rubrique dans la mesure où aucun des ouvrages ne présente une surface en eau 
supérieure à 1000 m². 

- Rubrique 3. 3. 1. 0: Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou 
de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 

o Supérieure ou égale à 1 ha :       Autorisation 
o Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha :    Déclaration 

Aucune zone humide n’étant présente dans le périmètre, le projet n’est pas visé par cette rubrique. 

3.5 Application de la réglementation 
Les travaux projetés sont visés par la rubrique 2150 du R214-1 du Code de l’Environnement. 

Compte tenu de l’étendu du projet, l’opération est soumise au régime déclaratif. 

3.6 Documents cadres 

3.6.1 SDAGE Loire Bretagne 

Le périmètre de l’opération est intégré au SDAGE Loire-Bretagne révisé pour la période 2016/2021. Ce dernier 
identifie de nombreuses orientations fondamentales pour la gestion de l’eau à l’échelle du bassin qui s’articulent 
entre la qualité de l’eau, la gestion des Milieux Aquatiques, la gestion quantitative et la gouvernance. Elles sont 
catégorisées selon les éléments du tableau suivant : 
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Thèmes Dispositions 

CHAPITRE 1 : REPENSER LES AMÉNAGEMENTS DE 
COURS D'EAU 

1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux  
1B - Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion 
des crues et des submersions marines  
1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones 
estuariennes et des annexes hydrauliques  
1D - Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau  
1E - Limiter et encadrer la création de plans d’eau  
1F - Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur  
1G - Favoriser la prise de conscience  
1H - Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 2 : RÉDUIRE LA POLLUTION PAR LES 
NITRATES 

2A - Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du bassin versant de la 
Loire 
2B - Adapter les programmes d'actions en zones vulnérables sur la base des 
diagnostics régionaux 
2C - Développer l’incitation sur les territoires prioritaires  
2D - Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 3 : RÉDUIRE LA POLLUTION ORGANIQUE 
ET BACTÉRIOLOGIQUE 

 

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment 
du phosphore  
3B - Prévenir les apports de phosphore diffus  
3C - Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents  
3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée  

- 3D-1 - Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le 
cadre des aménagements 

- 3D-2 - Réduire les rejets d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux 
pluviales 

- 3D-3 - Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales 
3E - Réhabiliter les installations d’assainissement non collectif non conformes  

CHAPITRE 4 : MAÎTRISER ET RÉDUIRE LA POLLUTION 
PAR LES PESTICIDES 

 

4A - Réduire l’utilisation des pesticides  
4B - Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de pollutions diffuses  
4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les collectivités et sur les 
infrastructures publiques  
4D - Développer la formation des professionnels  
4E - Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer l’usage des pesticides 
4F - Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 5 : MAÎTRISER ET RÉDUIRE LES 
POLLUTIONS DUES AUX SUBSTANCES 

DANGEREUSES 
 

5A - Poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances  
5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives  
5C - Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations 

CHAPITRE 6 - PROTÉGER LA SANTÉ EN PROTÉGEANT 
LA RESSOURCE EN EAU 

 

6A - Améliorer l’information sur les ressources et équipements utilisés pour 
l’alimentation en eau potable  
6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages  
6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les aires 
d’alimentation des captages  
6D - Mettre en place des schémas d’alerte pour les captages  
6E - Réserver certaines ressources à l’eau potable 
6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres usages 
sensibles en eaux continentales et littorales  
6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans l’environnement et l’impact 
sanitaire des micropolluants 

CHAPITRE 7 : MAÎTRISER LES PRÉLÈVEMENTS D’EAU 
 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et 
économe de la ressource en eau  
7B - Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins à l’étiage  
7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des 
eaux 
et dans le bassin concerné par la disposition 7B-4  
7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par stockage 
hivernal  
7E - Gérer la crise 

CHAPITRE 8 - PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES 
 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités  
8B - Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et 
activités  
8C - Préserver les grands marais littoraux  
8D - Favoriser la prise de conscience  
8E - Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 9 – PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ 
AQUATIQUE 

 

9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de migration  
9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales 
inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats  
9C - Mettre en valeur le patrimoine halieutique 
9D - Contrôler les espèces envahissantes 

CHAPITRE 10 : PRÉSERVER LE LITTORAL 
 

10A - Réduire significativement l’eutrophisation des eaux côtières et de transition  
10B - Limiter ou supprimer certains rejets en mer  
10C - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade  
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10D - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles 
et de pêche à pied professionnelle  
10E - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de pêche à pied 
de loisir 
10F - Aménager le littoral en prenant en compte l’environnement  
10G - Améliorer la connaissance des milieux littoraux  
10H - Contribuer à la protection des écosystèmes littoraux  
10I - Préciser les conditions d’extraction de certains matériaux marins 

CHAPITRE 11 : PRÉSERVER LES TÊTES DE BASSIN 
VERSANT 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant  
11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant 

CHAPITRE 12 - FACILITER LA GOUVERNANCE LOCALE 
ET RENFORCER 

LA COHÉRENCE DES TERRITOIRES ET DES 
POLITIQUES PUBLIQUES 

 

12A - Des Sage partout où c’est « nécessaire »  
12B - Renforcer l’autorité des commissions locales de l’eau  
12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques  
12D - Renforcer la cohérence des Sage voisins  
12E - Structurer les maîtrises d’ouvrage territoriales dans le domaine de l’eau  
12F - Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la décision 
pour atteindre le bon état des eaux 

CHAPITRE 13 : METTRE EN PLACE DES OUTILS 
RÉGLEMENTAIRES ET FINANCIERS 

 

13A - Mieux coordonner l'action réglementaire de l'État et l'action financière de 
l'agence de l'eau  
13B - Optimiser l'action financière de l’agence de l’eau  

CHAPITRE 14 : INFORMER, SENSIBILISER, FAVORISER 
LES ÉCHANGES 

 

14A - Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de solutions partagées  
14B - Favoriser la prise de conscience  
14C - Améliorer l’accès à l’information sur l’eau  

3.6.2 LE PGRI 

Le PGRI du bassin Loire Bretagne a été adopté en Novembre 2015. 

Ce document élaboré pour la période 2016/2021, fixe 6 grands objectifs en matière de prévention et gestion des 
inondations. Ils se décomposent en 46 dispositions afin de faciliter sa mise en œuvre sur le territoire.  

Objectifs Dispositions 
Objectif n°1 : Préserver les capacités d’écoulement des 

crues ainsi que 
les zones d’expansion des crues et les capacités de 

ralentissement des submersions marines 

Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées 
Disposition 1-2 : Préservation de zones d'expansion des crues et capacités de 
ralentissement des submersions marines 
Disposition 1-3 : Non-aggravation du risque par la réalisation de nouvelles digues 
(SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-4 : Information des commissions locales de l'eau sur les servitudes de 
l'article L. 211-12 du CE et de l’identification de zones d'écoulements préférentiels 
(SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-5 : Association des commissions locales de l'eau à l'application de 
l'article L. 211 - 12 du Code de l'environnement (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-6 : Gestion de l'eau et projets d'ouvrages de protection (SDAGE 2016-
2021) 
Disposition 1-7 : Entretien des cours d'eau (SDAGE 2016-2021) 

Objectif n°2 : Planifier l’organisation et 
l’aménagement du territoire en tenant compte du 

risque 

Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses 
Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque d'inondation 
Disposition 2-3 : Information relative aux mesures de gestion du risque d'inondation 
Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues 
Disposition 2-5 : Cohérence des PPR 
Disposition 2-6 : Aléa de référence des PPR 
Disposition 2-7 : Adaptation des nouvelles constructions 
Disposition 2-8 : Prise en compte des populations sensibles 
Disposition 2-9 : Évacuation 
Disposition 2-10 : Implantation des nouveaux équipements, établissements utiles 
pour la gestion de crise ou à un retour rapide à la normale 
Disposition 2-11 : Implantation des nouveaux établissements pouvant générer des 
pollutions importantes ou un danger pour les personnes 
Disposition 2-12 : Recommandation sur la prise en compte de l’événement 
exceptionnel pour l’implantation de nouveaux établissements, installations 
sensibles 
Disposition 2-13 : Prise en compte de l’événement exceptionnel dans 
l’aménagement d'établissements, installations sensibles à défaut d’application de la 
disposition 2-12 

Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et 
aux biens implantés en zone inondable 

Disposition 3-1 : Priorités dans les mesures de réduction de vulnérabilité 
Disposition 3-2 : Prise en compte de l'événement exceptionnel dans l'aménagement 
d'établissements, installations sensibles 
Disposition 3-3 : Réduction des dommages aux biens fréquemment inondés 
Disposition 3-4 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à la gestion de crise 
ou nécessaires à la satisfaction des besoins prioritaires à la population 
Disposition 3-5 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à un retour à la 
normale rapide 
Disposition 3-6 : Réduction de la vulnérabilité des installations pouvant générer une 
pollution ou un danger pour la population 
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Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque 
important 
Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru 

Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection 
contre les inondations dans une approche globale 

Disposition 4-1 : Écrêtement des crues (SDAGE 20162021) 
Disposition 4-2 : Études préalables aux aménagements de protection contre les 
inondations 
Disposition 4-3 : Prise en compte des limites des systèmes de protection contre les 
inondations 
Disposition 4-4 : Coordination des politiques locales de gestion du trait de côte et 
de submersions marines 
Disposition 4-5: Unification de la maîtrise d’ouvrage et de la gestion des ouvrages 
de protection 

Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la 
conscience du risque d’inondation 

Disposition 5-1 : Informations apportées par les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 5-2 : Informations apportées par les stratégies locales de gestion des 
risques d'inondation 
Disposition 5-3 : Informations apportées par les PPR 
Disposition 5-4 : Informations à l'initiative du maire dans les communes couvertes 
par un PPR 
Disposition 5-5 : Promotion des plans familiaux de mise en sécurité 
Disposition 5-6 : Informations à l'attention des acteurs économiques 

Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le 
retour à la normale 

Disposition 6-1 : Prévision des inondations 
Disposition 6-2 : Mise en sécurité des populations 
Disposition 6-3 : Patrimoine culturel 
Disposition 6-4 : Retour d’expérience 
Disposition 6-5 : Continuité d'activités des services utiles à la gestion de crise ou 
nécessaires à la satisfaction des besoins prioritaires à la population 
Disposition 6-6 : Continuité d'activités des établissements hospitaliers et 
médicosociaux 
Disposition 6-7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour rapide à une 
situation normale 

3.6.3 SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 

La commune de Louannec appartient au territoire du SAGE « Argoat-Trégor-Goëlo ». Au travers de ce document 
approuvé le 21/04/2017, la CLE a indiqué les principaux enjeux du bassin versant et a défini les orientations  de 
gestion à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs poursuivis: 

Orientations Dispositions 
Enjeu n°1 : Fierté du territoire 

Orientation n°1 : Préserver l’identité 
du territoire 

/ 

Orientation n°2 : Développer un 
sentiment de fierté du territoire et 
assurer l’implication des habitants 

/ 

Enjeu n°2 : Gouvernance et organisation de la mise en œuvre du SAGE 
Orientation n°3 : Organiser la mise 
en œuvre du SAGE 

Disposition n°1 : Structurer et conforter l’efficience de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques 

Orientation n°4 : Coordonner les 
acteurs et les projets 

Disposition 2 : Poursuivre la mise en œuvre de programmes opérationnels multithématiques sur 
l’ensemble du périmètre du SAGE 
 Disposition 3 : Assurer la cohérence et la coordination des actions menées dans le domaine de l’eau 

Orientation 5 : Animer, sensibiliser et 
communiquer sur les enjeux du 
bassin  

Disposition 4 : Développer et pérenniser l’animation et la concertation  
Disposition 5 : Accompagner les acteurs du territoire dans la mise en œuvre du SAGE  
Disposition 6 : Assurer un conseil dans les politiques d’aménagement  
Disposition 7 : Développer une stratégie de communication adaptée aux enjeux du territoire  
Disposition 8 : Capitaliser et valoriser les études sur le territoire du SAGE 

Orientation 6 : Suivre et évaluer la 
mise en œuvre du SAGE 

Disposition n° 9 : Elaborer le tableau de bord du SAGE 

Enjeu 3 : Qualité des eaux 
Orientation 7 : Améliorer la 
connaissance sur l’origine des 
pressions entrainant une 
dégradation de la qualité 
bactériologique des eaux 

Disposition 10 : Réaliser des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles et des sites de pêche à pied 
Disposition 11 : Mettre en place un suivi de la qualité bactériologique des eaux des bases de loisirs 

Orientation 8 : Limiter l’impact des 
assainissements collectifs 

Disposition 12 : Formaliser et diffuser la connaissance sur les substances émergentes 
Disposition 13 : Fiabiliser le fonctionnement des réseaux d’assainissement collectif  
Disposition 14 : Veiller à la mise en conformité des branchements lors des transactions immobilières 
Disposition 15 : Mettre en place un diagnostic permanent sur les réseaux  
Disposition 16 : Réaliser ou actualiser les schémas directeurs d’assainissement  
Disposition 17 : S’assurer du bon fonctionnement des systèmes d’assainissement collectif  
Disposition 18 : S’assurer des capacités d’assainissement en amont des projets de développement 

Orientation 9 : Réduire l’impact des Disposition 19 : Identifier les secteurs prioritaires pour la réhabilitation des assainissements non collectifs 
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assainissements non collectifs Disposition 20 : Réhabiliter les assainissements non collectifs polluants  
Disposition 21 : Eviter la création de nouveaux rejets directs 

Orientation 10 : Réduire l’impact des 
eaux usées des navires 

 
Disposition 22 : Limiter la pollution liée aux rejets d’eaux noires des bateaux 

Orientation 11 : Améliorer la 
connaissance et agir pour réduire les 
proliférations algales 

Disposition 23 : Affiner la connaissance sur l’origine des proliférations algales  

Orientation 12 : Limiter les apports 
de nutriments et de micropolluants 
liés à l’assainissement 

Disposition 24 : Mettre en place des règlements d’assainissement  
 

Orientation 13 : Réduire les 
pollutions diffuses d’origine agricole 

Disposition 25 : Poursuivre le programme d’actions visant la réduction des apports de nutriments et de 
produits phytosanitaires 
Disposition 26 : Poursuivre et optimiser les opérations de conseil agricole  
Disposition 27 : Renforcer les échanges d’expériences entre agriculteurs  
Disposition 28 : Mettre en place un programme d’actions contractuel spécifique au rejet des serres 
Disposition 29 : Définir une MAEC pour les exploitations légumières adaptée au contexte local 
Disposition 30 : Suivi de l’évaluation de la pression azotée sur le territoire du SAGE  
Disposition 31 : Tenir la Commission Locale de l’Eau informée des échanges parcellaires et des 
transmissions des autorisations d’exploiter  
Disposition 32 : Limiter les transferts par ruissellement et l’érosion des sols 

Orientation 14 : Limiter l'usage non 
agricole des produits 
phytosanitaires 

Disposition 33 : Améliorer les pratiques d’entretien de l'espace communal et intercommunal  
Disposition 34 : Anticiper la gestion des futurs espaces aménagés 
Dispositions 35 : Améliorer les pratiques d’entretien des différentes activités privées et parapubliques et 
des gestionnaires d’infrastructures 

Orientation 15 : Limiter les apports 
de micropolluants liés aux eaux 
pluviales 

Disposition 36 : Accompagner les communes, leur groupement et les porteurs de projets dans la 
recherche 
d’aménagements limitant l’imperméabilisation et privilégiant l’infiltration  
Disposition 37 : Gérer les eaux pluviales dans le cadre de nouveaux projets d’aménagement  
Disposition 38 : Elaborer les schémas directeurs des eaux pluviales 

Orientation n°16 : Limiter les 
transferts vers les milieux des 
contaminants chimiques liés au 
carénage et dragage des ports  

Disposition 39 : Caréner sur des cales et aires équipées 
Dispositions 40 : Planifier et coordonner les opérations de dragage 

Enjeu 4 : Gestion des milieux aquatiques et du bocage 
Orientation 17 : Restaurer la 
morphologie des cours d’eau 

Disposition 41 : Finaliser les inventaires des cours d’eau  
Disposition 42 : Protéger les cours d’eau de l’urbanisation  
Disposition 43 : Accompagner les communes et leurs groupements dans leurs projets  
Disposition 44 : Restaurer la morphologie des cours d’eau  
Disposition 45 : Préserver les zones de frayères 

Orientation 18 : Lutter contre les 
espèces envahissantes 

Disposition 46 : Assurer une surveillance concernant l’apparition et le développement d’espèces 
envahissantes 

Orientation 19 : Gérer et aménager 
les ouvrages pour améliorer le 
fonctionnement des cours d’eau 

Dispositions 47 : Identifier le taux d’étagement et de fractionnement des cours d’eau 

Orientation 20 : limiter l’impact des 
plans d’eau 

Disposition 49 : sensibiliser les propriétaires et les gestionnaires des plans d’eau 

Orientation 21 : Assurer la 
compatibilité entre l’activité de 
sylviculture et les objectifs de bon 
état des cours d’eau 

Disposition 50 : Assurer l’engagement des sylviculteurs dans une gestion raisonnée des sylvicultures à 
proximité des cours d’eau 

Orientation 22 : Assurer la 
préservation, la gestion et la 
restauration des zones humides 

Disposition 51 : Finaliser et mettre à jour les inventaires des zones humides 
Dispositions 52 : Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme 
Disposition 53 : Mener une politique de gestion, de restauration et de réhabilitation des zones humides 
Disposition 54 : Accompagner les pétitionnaires dans la doctrine « éviter, réduire et compenser » 

Orientation 23 : Identifier, 
caractériser les têtes de bassins 
versants 

Dispositions 55 : Entretenir, restaurer et préserver les fonctionnalités des têtes de bassins 

Orientation 24 : Connaître et 
préserver le linéaire bocager 

Disposition 56 : Recenser le linéaire des haies et talus 
Disposition 57 : Préserver les haies et talus à travers des documents d’urbanisme  
Disposition 58 : Reconstituer et restaurer le bocage pour réduire les transferts de polluants et ralentir les 
écoulements 
Disposition 59 : Accompagner la mise en place de mesures de gestion adaptées du bocage 
Disposition 60 : Structurer et développer la valorisation économique du bocage 

Enjeu n°5 : Gestion quantitative 
Orientation 25 : Améliorer la 
connaissance sur les prélèvements 
et leurs effets sur la ressource 

Disposition 61 : Améliorer la connaissance sur les prélèvements en zone littorale  
Disposition 62 : Suivre la qualité des captages et prises d’eau fermés  
Disposition 63 : Mettre en place une réflexion sur le bilan besoins / ressources 

Orientation 26 : Développer une 
politique d'économies d'eau 

Disposition 64 : Développer une politique d'économies d'eau par les communes et leurs groupements 
Disposition 65 : S’assurer de l’adéquation entre potentiel de développement démographique des 
collectivités et volumes en eau potable disponibles en amont des projets de développement urbain 
Disposition 66 : Rechercher les fuites et améliorer les rendements des réseaux d’alimentation en eau 
potable 
Disposition 67 : Développer une politique d’économies d’eau par la profession agricole 

Enjeu 6 : Gestion du risque inondation et submersion 
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3.6.4 SCoT 

Le SCoT de Lannion Trégor a été approuvé le 5 décembre 2012. Il est actuellement en cours de révision. 

Ce document fixe les grandes orientations de son territoire en matière de développement économique, urbain, les 
enjeux de préservation du territoire,… 

Enjeux Orientations 
Les grands équilibres territoriaux et 

l’organisation de l’espace 
1.1. Organiser le réseau des villes et villages pour développer les 
proximités 
1.2. Assurer et répartir l’offre de logements 
1.3. Structurer et qualifier l’offre commerciale 
1.4. Organiser les mobilités dans le Trégor 
1.5. Consolider et valoriser la structure verte et bleue 
1.6. Enrichir notre patrimoine culturel et paysager 

L’innovation, le rayonnement et le 
développement économiques 

 

2.1. Renforcer l’écosystème industriel 
2.2. Développer des parcs d’activités attractifs et durables 
2.3. Parfaire les atouts touristiques 
2.4. Préserver les exploitations et un espace agricole fonctionnel 
2.5. Accélérer le développement des activités forestières 
2.6. Valoriser la façade maritime 

Vers des villes durables et conviviales 
 

3.1. Privilégier des villes et villages compacts et vivants 
3.2. Composer des espaces publics fédérateurs et de qualité 
3.3. Réduire les impacts sur le milieu 
3.4. Réduire l’exposition aux risques et aux nuisances 
3.5. Préserver l’authenticité et les équilibres du littoral 

Les stratégies de maitrise  de l’empreinte 
écologique 

 

4.1. Gagner le défi de la qualité de l’eau 
4.2. Protéger la biodiversité 
4.3. Développer les énergies renouvelables 
4.4. Réduire l’empreinte déchets 

Dans un objectif de développement durable et de sobriété foncière, la densité imposée dans ce schéma s’élève à 25 
logements/hectare en moyenne pour les communes. 

3.6.5  Plan Local de l’Habitat (PLH) 

Le PLH de Lannion-Trégor pour la période 2018-2023 a été approuvé en juin 2017.  

Au regard du diagnostic établi dans le cadre de ce schéma, fixe les besoins sur la commune de Louannec à 28 
logements au total sur la durée du PLH. 

La commune de Louannec n’est pas soumise à la Loi SRU. 

3.6.6 Plan Local d’Urbanisme 

Commune littorale, Louannec est soumise à la règlementation spécifique appliquée à ces territoires. 

Le secteur est classé en 1AUHc ce qui correspond aux secteurs à urbaniser dédiés à l’habitat en frange urbaine. 

 

Orientation 27 : Améliorer la 
conscience et la culture du risque 

Disposition 68 : Informer et sensibiliser les usagers sur le risque inondation 

Orientation 28 : Ne pas aggraver 
l’aléa en préservant les 
fonctionnalités des zones 
d’expansion des crues 

Disposition 69 : Assurer la prise en compte de l’aléa dans les documents d’urbanisme 
Disposition 70 : Mettre en place un système d’alerte 
Disposition 71 : Identifier et caractériser les zones d’expansion des crues  
Disposition 72 : Restaurer les fonctionnalités des zones d’expansion des crues 
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Illustration n°3. PLU Louannec 

Sur le règlement graphique du PLU on remarque la présence d’une zone humide au Nord Est du périmètre d’étude.  

3.6.7 Zonage des eaux pluviales 

La commune de Louannec s’est dotée d’un zonage des eaux pluviales qui permet, conformément à l’article L2224-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales, de définir : 

- Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. 

Le zonage pluvial de Louannec fait apparaître le secteur du Stivel : 

 
Illustration n°4. Extrait du zonage des eaux pluviales 
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Ainsi la création d’un bassin de rétention au point bas ainsi que la limitation du coefficient d’imperméabilisation fixé 
à 0.5 ont été adoptés. 
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4 DIAGNOSTIC 

4.1 Le site 

4.1.1 Présentation du périmètre d'étude 

 
Illustration n°5. Vue aérienne du périmètre de l'opération  

Carte I :  LOCALISATION DU PROJET 

4.1.2 Description du site 

Lors de notre passage en février 2019, le périmètre de l’opération était valorisé en agriculture. 



Louannec

Périmètre d'étude

Réseau hydrographique

Natura 2000

ZNIEFF1

Znieff 2

Sites classés

Sites inscrits

Légende :
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photo n°1. Parcelle agricole 

 

Carte II : ETAT INITIAL ET OCCUPATION DU SOL 

 
  



Louannec

Périmètre d'étude

Haies

Boisements

Courbes de niveau

BATIMENT_id

Cours d'eau

Réseau EP existant

Délimitation expertise zone humide

Légende:
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4.1.3 Versant intercepté 

Un réseau d’eaux pluviales est présent en amont de la zone d’étude et intercepte ainsi les eaux de ruissellement. Le 
bassin versant intercepté correspond ainsi aux limites du projet.  

 
Illustration n°6. Bassin versant intercepté 

 
photo n°2. Réseau EP route de Croajou 
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4.1.4 Parcellaire 

 
Illustration n°7. Extrait du cadastre) 

Le périmètre de l’opération concerne le parcellaire suivant : 

 

 

 
  

 Assiette foncière de l'opération 

Section AE 

N° parcelles 123, 136p 
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4.1.5 Topographie du site 

Topographie 

Le site se développe sur le coteau de l’anse de Perros-Guirec.  

 
Illustration n°8. Topographie du site du projet 

Les altitudes relevées varient entre 62.04 m NGF au point haut situé au Sud-Ouest du périmètre et 52.62 m NGF au 
point bas situé au Nord-Est, au niveau du petit cours d’eau. 
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Illustration n°9. Points haut et bas 

Pentes 

La pente générale de ce site est relativement marquée (5.2%). Les pentes sont globalement homogènes. 

Orientation 

Le site d’étude est principalement orienté sur secteur Nord. 

Point haut 

Point bas 
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Illustration n°10. Orientations 
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4.1.6 Trame bocagère 

Plusieurs haies sont présentes en périphérie de la zone d’étude.  

 
Illustration n°11. Haies et boisements 

 
photo n°3. Haie le long de la route de Corajou 
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photo n°4. Haie limite Est 
 

Le rôle de ces haies est essentiellement paysager mais leurs interconnexions leur confèrent également un rôle de 
corridor écologique. 

4.1.7 Habitats et espèces protégées 

Dans le cadre du diagnostic nous avons évalué les enjeux écologiques vis-à-vis de la présence d'habitats ou d'espèces 
protégés. 

Au regard de l'occupation du site, (classification Corine Biotope) 82.1 : Champ d’un seul tenant intensément cultivé et 
84.2 : Bordures de haies, la présence d'habitats protégés n'a pas été détectée au sein même du périmètre à aménager 
et présente une très faible probabilité de présence. En effet, ce type de milieux présente une faible attractivité pour 
les espèces d'autant que des habitats beaucoup plus favorables sont présents à proximité et tendent à détourner du 
site d’étude les espèces potentiellement remarquables de cette région. 

Néanmoins, comme précisé au chapitre précédent, la végétation ligneuse en périphérie de la parcelle, peut 
constituer un support et vecteur de biodiversité intéressant. Ce linéaire sera conservé dans le cadre de cette 
opération.   

4.1.8 Franges 

Les franges immédiates du projet sont constituées : 
- D’habitations individuelles au Sud, Nord et Est 
- De parcelles agricoles (Ouest) 
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photo n°5. Habitation Nord 

 
photo n°6. Habitation Sud 

4.1.9 Accès au site 

Le site est actuellement desservi depuis la route de Croajou. Cet accès sera conservé à terme. 

4.1.10 Réseau hydrographique 

Dans l’emprise du projet, le ressuyage des parcelles est assuré par ruissellement et, dans une moindre mesure, par 
infiltration dans le sol en place. 
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Ces écoulements se dirigent vers le bas de la parcelle où l’on identifie deux points bas. La majorité des eaux de 
ruissellement se dirigent vers le petit ruisseau qui s’écoule en limite Est de l’opération alors qu’une petite partie des 
écoulements se dirigent vers un réseau rudimentaire à l’Ouest mis en place par les riverains pour permettre le bon 
écoulement des eaux.  

 
Illustration n°12. Cheminement des eaux pluviales 

DU fait de la présence d’un talus en bas de parcelle (limite Nord), de l’absence de fossé permettant l’évacuation des 
eaux et de la présence de sols présentant une faible perméabilité, les eaux de ruissellement de ce parcellaire ont 
tendance à stagner au niveau des points bas identifiés.  
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4.1.11 Zones humides 

 
Illustration n°13. Zones humides potentielles – source Agrotransfert 

Le secteur est pour partie identifié comme zone humide potentielle au référentiel Agrotransfert. 

Parallèlement, la présence d’une zone humide a également été identifiée au règlement graphique du PLU : 
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Illustration n°14. Zone humide indentifiée au PLU 

Une campagne de sondages pédologiques a été réalisée dans l’emprise du projet afin de vérifer cette information et 
affiner la délimitation le cas échéant.  

Critères de définition d’une zone humide : 

Les critères de détermination utilisés sont ceux présentés dans l’article L211-1 du Code de l’Environnement 
précisé par l’arrêté du CE du 22 février 2017 (critères végétation et sol cumulatifs et non alternatifs). De cette 
évolution règlementaire  découle la nécessité d’identifier les deux critères : pédologie et végétation caractéristiques 
(critères cumulatifs) pour classer un secteur en zone humide là où l’arrêté d’octobre 2009 exigeait la présence d’au 
moins un des deux critères (critères alternatifs : « et/ou »). 

1° Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques correspondant  aux classes du GEPPA modifié : 
- Histosols (classes H du GEPPA modifié) 
- Réductisols (classes VI c et d du GEPPA modifié) 
- Sols caractérisés par des traits rédoxiques (classe V a, b, c, d et classe IV d du GEPPA modifié) 

 

 

 

Illustration n°15. Morphologie des sols de zone humide        
Illustration n°16. Types de sols des zones humides  
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2° Sa végétation est caractérisée par des communautés d'espèces végétales, dénommées " habitats ", caractéristiques 
de zones humides => Ce critère est néanmoins conditionné par la possibilité du développement spontané de la 
végétation sur site.  

Une zone est donc considérée comme humide au regard de ses caractéristiques pédologiques et floristiques. 

Méthode du diagnostic : 

Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter prioritairement sur des points 
à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette 
frontière. 

Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, 
avec 1 point (= 1 sondage) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques. 

Chaque sondage pédologique doit présenter une profondeur de l'ordre de 120 centimètres si possible. 

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 
- D'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d'une 

épaisseur d’au moins 50 centimètres, 
- De traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, 
- De traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur, 
- De traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant ou 

s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres de 
profondeur. 

L'observation des traits d'hydromorphie peut être réalisée toute l'année mais la fin de l'hiver et le début du 
printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain la réalité des excès d'eau. 

 
Illustration n°17. Localisation des points de sondages 
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photo n°7. Sondage hors zone humide. Sol brun limono-argileux 

Conclusion du diagnostic zone humide : 

Les sondages réalisés qui ont permis de délimiter la zone humide correspondent à des sols de classes GEPPA V b et d 
et IV d. Il s’agit d’une zone humide de fond de vallée développée d’une part du fait de la présence d’un petit talweg 
peut profond en limite Est et, d’autre, de la présence d’un talus en limite Nord qui bloque l’écoulement des eaux 
combinée à la présence de sols relativement imperméables (argilo-limoneux) formant un placage limoneux limitant 
la drainage des sols. 

La zone humide effective a ainsi pu être délimitée comme suit : 

 
Illustration n°18. Zone humide effective 

Il s’agit d’une zone humide de fond de vallée d’une superficie d’un peu plus de 800m². 
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4.1.12 Perméabilité 

Le socle en place n’est pas favorable à l’infiltration et le recouvrement superficiel (argilo-limoneux) conduit à la 
formation d’un placage limoneux plutôt imperméable. 

L’infiltration dans le sol en place apparait comme médiocre sur l’ensemble du parcellaire ce qui ne permet pas 
d’envisager le recours à un système de traitement optimal des eaux pluviales par infiltration.  

4.2 Contexte environnemental 

4.2.1 Climatologie 
Illustration n°19. Cartographie des zones météo 

homogènes (Bretagne environnement) 

La commune bénéficie d’un climat océanique de type 
« littoral» caractérisé par des étés frais, des hivers doux et 
des vents pouvant être violents. 

 

 

Températures : 

Les températures donnent une idée générale du climat. 

 
Illustration n°20. Températures à la station de Louannec (source : climat data) 

La température moyenne enregistrée sur cette station est de 11.9 °C avec une température moyenne maximale de 
15.4 °C et un minimum moyen de 8.4°C sur l’année 2017. 

Vents : 

 

Illustration n°21. Statistique des vents, (windfinder) 

La commune est particulièrement exposée aux vents de secteur Ouest, Sud-Ouest. 
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Pluviométrie : 
 
 
Les précipitations sont régulières et se sont élevées à 791mm 
en 2017. 

 

Illustration n°22. Précipitation, Louannec 

Elles sont réparties de manière relativement homogène sur 
l'ensemble de l'année. Les mois d’Octobre à Janvier étant neans 
moins les plus arrosés. La période la plus sèche concerne les 
mois de juin à août. 

Le tableau suivant reprend également les hauteurs de pluie en fonction de la durée des précipitations et de la 
période de retour (fréquence). Il permet d'approcher succinctement le dimensionnement des ouvrages de gestion 
des temps d'orage. 

 

Fréquence 100 ans 20 ans 10 ans 1 an 

Hauteur de pluie 79.6  mm 63.5 mm 56.8 mm 42.5 mm 

Illustration n°23. Intensité de fréquence/pluie 

Ensoleillement 

La région de Louannec bénéficie d'un ensoleillement de 
1642h/an, l’été étant la période la plus ensoleillées. 
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4.3 Le milieu récepteur 
4.3.1 Morphologie du bassin versant 

Carte III : HYDROLOGIE 

Le milieu récepteur correspond au petit ruisseau du Croajou qui appartient à la masse d’eau « Perros-Guirec Morlaix ». 

 
Illustration n°24. Bassin versant (Fond : Scan 25 IGN) 

Au droit du point de rejet dans l’anse de Perros, le bassin versant de ce cours d’eau présente une superficie de 9.9 km²  
et possède un chemin hydraulique de 8 kml 

Son indice de forme (forme allongée), est favorable à un temps de réponse important, ce qui génère une crue 
d’intensité plus faible mais de durée plus importante. 

 

  



Louannec

Périmètre d'étude

Bassin versant récepteur

Zones humides potentielles (Agrotransfert)

Légende:
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4.3.2 Topographie du bassin versant 

La dénivelée est d'environ 170 m sur ce bassin. 

 
Illustration n°25. Topographie du bassin versant
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4.3.3 Occupation du sol 

La tête du bassin versant est principalement agricole. La partie aval est quant à elle dominée par les surfaces 
urbanisées. Ce type de répartition va avoir un impact sur le régime hydraulique du bassin. Alors que la partie amont 
va favoriser l’infiltration, la partie aval va avoir tendance à favoriser les ruissellements, réduire le temps de réponse,... 

 
Illustration n°26. Occupation du sol sur le bassin versant : Corine Land Cover (Fond : Scan 25 IGN) 
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4.3.4 Géologie 

 
Illustration n°27. Géologie du bassin versant 

La carte lithologique met en évidence la présence d’un socle constitué de Loess d’apport éolien  sur une grande 
partie du bassin versant et de granites (zone d’études). 

4.3.5 Caractéristiques hydrologiques du cours d’eau récepteur 

La méthode des débits spécifiques et la méthode rationnelle permettent d'avoir une approche quantitative des 
débits qui transitent dans ce cours d'eau récepteur non jaugé. 

La première méthode fait appel à des stations hydrologiques de référence (la plus proche et la plus représentative 
(en surface, en morphologie…)), supposées caractéristiques de la situation du bassin versant. Dans le cas présent, on 
utilise comme référence les stations limnimétriques du Léguer (J2233010) et du Guindy (J2034010). 

Cette méthode permet de caractériser les débits de moyens, et les débits de temps secs. Elle reste moins précise en 
ce qui concerne les débits de crue sur les bassins de faible superficie. Elle est définie par la formule suivante : 

Q ruisseau = S bassin versant ruisseau x Q spé. de réf. 
Avec : 

- Q ruisseau : débit en l/s 
- Q spécifique de référence en l/s/km2 
-

 S bassin versant en km2 

La seconde méthode est utilisée, quant à elle, pour caractériser les débits de pointe (10 ans, 100 ans, 1 an…) à partir 
des données météorologiques de la station de référence. Elle s'applique à des bassins versants de taille moyenne, car 
elle sous-estime les débits de pointe pour les bassins de taille importante. Elle est donnée par la formule : 

Qp = 2,78 x C x I x A 
Avec : 

- Qp : débit de pointe de fréquence décennale en l/s 
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- C : coefficient d’écoulement en % (de l’ordre de 0,08%), 
- I : intensité de temps de pluie en mm/h, 
- A : surface de la zone desservie en ha. 

Où i est l'intensité de pluie de référence en mm/h, obtenue à partir de la formule i = a x tc-b et a et b sont les 
coefficients de Montana de la pluie de référence obtenu par analyse statistique des pluies de la station de référence. 
Le tableau suivant reprend l'ensemble des caractéristiques de du bassin versant ainsi que les débits obtenus par 
l'application de ces deux méthodes. 

 
Illustration n°28. Données hydrologiques du cours d'eau récepteur 
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4.3.6 Qualité du cours d’eau récepteur 

Qualité piscicole 

Les cours d’eau de ce secteur sont majoritairement susceptibles 
d’accueillir des espèces salmonicoles (première catégorie). 

Les travaux envisagés et les mesures de réduction qui les 
accompagnent ne devraient pas présenter d’incidence sur le cycle 
biologique des espèces piscicoles présentes sur le milieu (traitement 
des débits, abattement de la pollution et plus particulièrement de la 
charge en MES). 

Etat chimique et écologique du cours d'eau 

Qualité du milieu récepteur : 

L’évaluation de l’état des cours d’eau réalisée par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne indique que les eaux de ce secteur 
présentaient une qualité jugée « bonne ».  

 

  
Illustration n°29. Evaluation de l'Etat écologique des cours d'eau 

du département 

 

L’état écologique des eaux de surface est déterminé par l’état 
de chacun des éléments biologiques, physico-chimiques et 
hydro-morphologiques décrit dans l’arrêté du 25 janvier 2010, 
en application des articles R.212-10, R212-11 et R. 212-18 du 
Code de l’environnement. Dans le cadre de cette évaluation, 
plusieurs paramètres sont analysés : Température, pH, oxygène 
dissous, phytoplancton, diatomées, poissons... 
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La règle d’agrégation des éléments de qualité dans la classification de l’état écologique est celle du principe de 
l’élément de qualité déclassant. 

Qualité des eaux de baignade 

Sur la commune de Louannec la qualité des eaux de baignade est jugée excellente. Dans l’anse de Perros-Guirec à 
Saint-Quay elles sont jugée bonnes (interdiction de baignade à Le Lenn pour des raisons de sécurité non sanitaires).  

 
Illustration n°30. Qualité des eaux de baignade (source : Santé.gouv) 

4.3.7 Usage de l’eau 

Aucun périmètre de protection de captage n’est présent en aval de l’opération. 

 
Illustration n°31. PPC (Fond : Scan 25 IGN) 
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4.3.8 Zones inondables 

La commune est soumise au risque inondation par débordement de cours d’eau au titre de: l’Estuaire du Dourdu, 
l’estuaire du Truzugal et l’estuaire du Gruguil identifiés au sein de l’Atlas des zones inondables (AZI) de Bretagne. 

 
Illustration n°32. AZI 

Parallèlement à ce risque identifié, des épisodes d’inondation ont été rapportés sur les habitations riveraines, 
notamment celle située en limite Ouest, le long de la rue du Stivel, située sous le TN de l’opération (inondation par 
ruissellement des parcelles agricoles amont). 
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4.3.9 Autres risques naturels 
Retrait-gonflement d’argiles 

Les informations diffusées par le BRGM montrent que la commune est globalement faiblement concernée par l’aléa 
retrait-gonflement d’argiles.  

 
Illustration n°33. Aléa retrait/gonflement des argiles (Fond : Scan 25 IGN) 
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Cavités souterraines 

La base de données du BRGM recense 1 cavité souterraine sur le territoire de Louannec. Il s’agit d’un ouvrage ou 
ancien ouvrage militaire. 

 
Illustration n°34. Cavités souterraines. Source : BRGM 

Cette cavité est relativement éloignée de notre site d’étude. 
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Remontées de nappe 

Le territoire communal est inégalement touché par cet aléa. La zone d’étude semble potentiellement sujette aux 
débordements de nappes. 

 
Illustration n°35. Aléa remontée de nappe (Fond : Scan 25 IGN) 
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4.3.10 Risques industriels 

La base de données BASIAS recense 11 anciens sites industriels et 2 sites industriels encore en activité sur la 
commune de Louannec. Ces sites sont relativement éloignés du site d’étude. 

 
Illustration n°36. Risques industriels – Basias (Fond : Scan 25 IGN) 

 
Illustration n°37. Sites Basias sur la commune de Louannec 

  

Identifiant Raison sociale Etat occupation

BRE2200731 GELARD André, mécanicien réparateur machines agricoles Activité terminée

BRE2201432 Syndicat du Trégor, captage AEP Activité terminée

BRE2201496 Activité terminée

BRE2201570 Activité terminée

BRE2201653 Activité terminée

BRE2201742 LOUANNEC COMMUNE DE, décharge brute Activité terminée

BRE2202107 LOUANNEC COMMUNE DE, décharge brute Activité terminée

BRE2202108 X, décharge sauvage Activité terminée

BRE2203054 GUILLOU François, DLI Activité terminée

BRE2203148 LE NAOURES Yves, DLI Activité terminée

BRE2203471 QUELLEC P, station service, garage et tôlerie Activité terminée

BRE2203499 OLLIVIER Pierre, réparartion auto En activité

BRE2203615 MORDELLES Pierre, garage, station service En activité
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4.4 Patrimoine  
4.4.1 Patrimoine architectural 
Monuments historiques 

La commune de Louannec comptabilise plusieurs monuments historiques sur son territoire. 

 
Illustration n°38. Localisation des Monuments Historiques 

Le site d’étude se trouve en dehors de tout périmètre de protection des monuments historiques identifiés sur le 
territoire. 

  

4.4.2 Patrimoine naturel 
Aucun site naturel remarquable n’est présent sur la commune de Louannec : 
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Illustration n°39. Sites naturels (Fond : Scan 25 IGN) 

Sites Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est constitué d’un ensemble de sites naturels et semi-naturels, à travers toute l’Europe, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité de leurs habitats et des espèces sauvages, animales ou végétales, qu’ils abritent. 
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable. 

Il comprend deux types de zones réglementaires :  
- Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) : elles sont désignées à partir de l'inventaire des Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) définies par la Directive européenne 79-409/CEE 
du 25/04/1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages. La Directive Oiseaux concerne les 
habitats des espèces menacées de disparition et les milieux terrestres ou marins utilisés par les espèces 
migratrices dont la présence est régulière. 

- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : La désignation des ZSC, instaurées par la directive Habitats-
faune-flore de 1992, a pour objectif la conservation de sites écologiques présentant soit des habitats 
naturels ou semi-naturels d'intérêt communautaire, soit des espèces faune-flore d'intérêt 
communautaire. Les habitats et espèces concernés sont listés dans les annexes I et II de la présente 
Directive. 

Liste des sites Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la commune de Louannec. Le site le plus proche est localisé à 3.5 km au 
Nord de la zone d’étude, il s’agit du site « Côte de granit rose et Trégor Goëlo» identifié comme site Natura 2000 au 
titre des Directives « Habitats, faune, flore » (n°FR5300009 et FR5300010) et « Oiseaux » (n° FR5310070 et FR5310011).  
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Illustration n°40. Site Natura 2000 (Fond : Scan 25 IGN) 

- Caractérisation du site : 

Le site « Côte de granit rose et de Trégor Goëlo » est composé d’un ensemble d’habitats naturels marins, côtiers et 
estuariens. Cet ensemble d’habitats accueille de nombreuses espèces animales et végétales remarquables et 
notamment d’importantes colonies d’oiseaux (sternes, Puffins des Baléares,Macareux…). 
- Vulnérabilité des sites  

Les principales sources de perturbation de ces milieux sont : 
- Les activités anthropiques (tourisme, extraction de granulat) 
- La fermeture progressive des landes maritimes 

Zone d’influence du projet  

La zone d'influence du projet concerne principalement l’aval immédiat de l’opération. 

En effet, l'aménagement projeté ne devrait pas engendrer, compte tenu du type de travaux, de leur importance et 
des mesures d’accompagnement proposées, de modifications importantes du régime hydrologique ou de l'écologie 
au-delà de cette zone.  
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5 ALTERNATIVES, INCIDENCES ET 
JUSTIFICATIONS DU PROJET RETENU 

5.1 Alternatives 
A travers cette opération la commune de Louannec soutient le développement de son territoire et favorise l'accueil 
de ses nouvelles populations.  

La commune offre, à ce jour, plusieurs d’alternatives géographiques identifiées au PLU à la réalisation d’une 
opération de ce type : 

 
Illustration n°41. Extrait du PLU 

Cependant, le secteur du Stivel présente de nombreux avantages : 
- Dans la continuité du bâti existant et de la zone agglomérée, 
- Présence de l’ensemble des réseaux en périphérie, 
- Peu d’enjeux environnementaux, 
- Zonage PLU adapté à l'opération. 
- Un foncier maîtrisé 

 

5.2 Incidence du programme 
5.2.1 Incidence sur la Zone Natura 2000 la plus proche 

Le site Natura 2000 le plus proche du projet correspond au site de la « Côte de granit rose et de Trégor Goëlo » situé à 
environ 3.5  km du projet.  

Ainsi, compte tenu : 
- Du fait que le périmètre du projet ne semble pas représenter un habitat potentiel pour les espèces 

remarquables identifiées dans le cadre de l’application de la directive habitat, faune, flore, et de la 
Directive Oiseaux 

- des mesures d’accompagnement qui seront mise en œuvre (gestion des débits, amélioration de la 
qualité de l’eau… 

Ce projet n’est pas de nature à impacter les habitats identifiés dans le cadre du programme Natura 2000 ou de 
perturber les espèces associées.  
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En ce sens, le projet n’est pas de nature à s’opposer aux objectifs poursuivis dans le cadre du programme 
européen Natura 2000. 

5.2.2 Incidence sur le ruissellement 

Le projet de fait de son imperméabilisation et de la mise en place d’un réseau des eaux pluviales devrait modifier le 
fonctionnement hydrologique du bassin : 

- Concentration des écoulements et réduction du temps de réponse 
- Mise en place de zones imperméables augmentant la part immédiatement ruisselée de la pluie 

L’une des principales conséquences de ces aménagements, est l’augmentation des débits de pointe en aval. Afin 
d'appréhender ces modifications, nous devons dans un premier temps, déterminer le débit de pointe décennal qui 
ruisselle naturellement (situation initiale) en aval du versant étudié que nous comparerons ensuite au débit de pointe 
urbain. 

Débit naturel ruisselé  

Il est déterminé à partir de la formule rationnelle, donnée par : 

Qp = 2,78 x C x I x A 
Avec: 

- Qp : débit de pointe de fréquence décennale en l/s 
- C : coefficient d’écoulement en % (de l’ordre de 10%), 
- I : intensité de temps de pluie en mm/h, 
- A : surface de la zone desservie en ha. 

On obtient par ce calcul un débit de pointe décennal de : 

 Surface desservie en hectares Qp10 nat 

Lotissement Le Stivel 1.15 ha 45 l/s 

Débit de pointe après urbanisation  

La méthode superficielle de Caquot, dont la formule est la suivante pour notre région (région I : Nord de la France) 
permet d'évaluer les débits de pointe du secteur aménagé : 

Q = k x I0,29 x C1,20 x A0,78 
Avec : 

- Q : débit ruisselé après imperméabilisation 
- k : coefficient de fréquence de retour, k = 1,43 pour une fréquence décennale 
- I : pente de la zone en m/m 
- C : Coefficient d’imperméabilisation 
- A : Surface de la zone en ha 

On trouve ainsi pour la zone desservie un débit après aménagement du projet de : 

 CI Qp10 

Lotissement Le Stivel 40 % 277 l/s 

L'augmentation des débits, ainsi évaluée, correspond ainsi à un facteur 6 par rapport à une situation naturelle (sans 
imperméabilisation). Cette approche montre donc l'incidence de l'aménagement sur les écoulements et prouve qu'à 
son échelle, l'opération est susceptible de participer aux phénomènes de crues et contribuer aux risques 
d'inondations en aval. 

Afin d’évaluer cet impact, l’approche a considéré les coefficients d’apport suivants pour chaque type d’occupation du 
sol :  

Type de surface Coefficient d’apport considéré 
Bâti, voirie et autres surfaces imperméabilisées 0.9 
Espaces non imperméabilisés (espaces verts) 0.2 
Surfaces intermédiaires (parking terre-pierre, revêtement sableux,…) 0.4 
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Outre l'augmentation des risques vis à vis des biens et des personnes, les conséquences de tels phénomènes sont le 
creusement et/ou l'envasement des cours d'eau, le transfert rapide de pollution vers le milieu récepteur avec impact 
sur la vie aquatique…. 

Toutes ces conséquences sont une charge financière (entretien plus régulier du milieu, surdimensionnement des 
ouvrages…) et écologique (destruction du peuplement piscicole, altération de la qualité de l'eau…) pour la société 
que l'on se doit de limiter par la mise en place de techniques appropriées. 

5.2.3 Incidence sur la qualité des milieux aquatiques 

Pollution des eaux pluviales 

Les eaux pluviales, en lessivant les surfaces imperméabilisées, contribuent au transfert d'une charge polluante vers le 
milieu récepteur. 

Cette dernière est d'autant plus importante que la période sèche est longue. Ainsi, les petits évènements pluvieux, 
souvent concentrés sur les périodes estivales, sont donc particulièrement polluants : charge transférée importante en 
relation avec la longueur de la période sèche, faible quantité d'eau ruisselée ne permettant pas d'obtenir une dilution 
suffisante, débit d'étiage dans le cours d'eau ne permettant pas un abaissement conséquent des concentrations…. 
Cette pollution reste toutefois éloignée des concentrations que l'on rencontre dans les eaux usées, mais se 
caractérise par l'apport dans le milieu récepteur de métaux lourds (Plomb, Cuivre, Zinc, Cadmium…) adsorbés aux 
matières en suspension et d'hydrocarbures. 

Ainsi, l'aménagement du secteur devrait modifier le type de pollution transférée au cours d'eau récepteur : on 
passera ainsi d'une pollution agricole, constituée essentiellement d'apports azotés et phytosanitaires à une pollution 
urbaine caractérisée par une forte concentration en MES, la présence de métaux lourds et d'hydrocarbures. 

Le tableau suivant présente les concentrations et charges de pollution généralement rencontrées dans les eaux 
pluviales en fonction du type d'événements considérés. 

Paramètres MES DCO DBO5 NTK Pb HAP 

Charge annuelle (kg/an/ha imp.) 1000 kg 820 kg 120 kg - 1.30 kg 25kg 

Choc (kg/ha imp) 100 kg 100 kg 10 kg - 0.09 kg 0.80kg 

Concentration moy. (en mg/l) 235mg/l 180mg/l 25mg/l 20mg/l 0.35mg/g MES 5.5mg/l 

Face à ce type de pollution, il existe deux solutions pour diminuer la charge : la décantation et le dégrillage. 
- La décantation peut être réalisée dans des ouvrages de type bassin de régulation avec des temps de 

séjour qui sont de l’ordre de deux heures  
- le dégrillage quant à lui sera effectuer à l’intérieur des réseaux avec la mise en place de grilles 

variant de 10 à 100 mm et/ou en aval d’un ouvrage de régulation avec l’implantation d’ouvrages de 
type cloison siphoïde ou débourbeur séparateur. 

Acceptabilité du milieu récepteur 

Pour évaluer l’incidence du projet sur la qualité du milieu récepteur, on compare ces concentrations avec les valeurs 
seuils du cours d'eau récepteur. Cette approche reste cependant empirique, compte tenu de : 

-  la variation des concentrations en polluant dans l’effluent pluvial. 
-  la pluie de référence à prendre en compte (i, d, f) et les quantités d'eau générée. 
-  variabilité temporelle de l’événement : petites pluies, grandes pluies, premier flot. 
-  acceptabilité du milieu récepteur (débit et concentration à prendre en compte). 

Dans ce contexte, nous appréhenderons l'incidence qualitative de l'opération en prenant en compte une pluie de 
fréquence annuelle d’une durée de 2 heures soit 17 mm dans notre région, les concentrations moyennes présentées 
dans le tableau du paragraphe précédent, et les valeurs moyennes de l'objectif qualité du cours d'eau. 

Le tableau suivant présente ainsi les valeurs seuils de l'objectif qualité du cours d'eau (qualité 1B), les flux de 
pollution générés par l'opération ainsi que les concentrations résiduelles obtenues dans le cours d'eau en l'absence 
de mesures compensatoires1. 

                                                                    

 

 

1 Chebbo G., 1992 – Dans Techniques alternatives en assainissement pluvial, Choix, conception, réalisation et entretien. (Lavoisier 1994). 
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Paramètres MES DCO DBO5 NTK Pb HAP 

Valeur seuil (mg/l) 50 mg/l 30 mg/l 6 mg/l 2 mg/l 61 µg/g MES 2 µg/l 

Flux générés (kg) 25.9 kg 19.8 kg 2.8 kg 2.2 kg 0,01 kg 0.3 kg 

Conc. résid. (mg/l) 34.14 mg/l 26.54 mg/l 3.79 mg/l 2.40 mg/l 1 mg/l 0.29 mg/l 

Les concentrations résiduelles présentées dans le tableau sont éloignées des normes admissibles pour un rejet dans 
un cours d’eau assigné d'un tel objectif qualité. 

Ces résultats traduisent l'impact qualitatif qu'aurait l'aménagement de l'opération en l’absence de mesures 
compensatoires. 

5.2.4 Incidence sur les eaux usées 
Ouvrage de traitement existant 

Les eaux usées de ce secteur seront raccordées à la station de traitement des eaux usées de Louannec mise en service 
le 15 mai 2008. Il s’agit d’une STEP de type boue activées par aération prolongée d’une capacité nominale de 
traitement de 5600 EH. En 2017, la somme des charges entrantes était estimée à 3583 EH (données 
assainissement.gouv) ce qui est  inférieur à la capacité nominale de l’équipement. 

A ce jour la station est en mesure d’assurer le traitement de 2017 EH supplémentaire soit la production d’environ 670 
logements. 

Calcul de la charge admissible 

L’arrivée de nouvelles populations va entraîner une augmentation de la pression sur cet équipement. 

On peut estimer cette évolution à environ + 57 EH à terme sur la base de 3EH/logement portant la somme des 
charges entrantes future à 3640 EH. Le projet est donc compatible avec les installations en place. 

5.2.5 Incidence du projet sur les milieux aquatiques 

Zone humide 

Une zone humide est présente dans la partie basse du parcellaire. Ce milieu a été identifié et délimité dans le cadre 
de cette étude. Le projet a intégré sa présence afin d’en garantir sa préservation (pas de destruction de ladite zone) et 
sa pérennité (garantir les apports en eau). 

Ainsi, le sentier piéton qui sera créé au sein de cette zone afin, à terme, d’assurer un bouclage des liaisons douces 
permettant de relier le centre-bourg à pieds respectera les prescriptions suivantes : 

- Conserver le TN : afin de ne pas bloquer l’écoulement des eaux, le sentier sera réalisé de manière à 
préserver le TN 

- Préservation de la porosité : Afin d’assurer l’infiltration des eaux, le sentier sera réalisé avec des matériaux 
poreux. Ainsi une couverture de 25 cm sera réalisée comme suit : 15 cm de 0/80 mm et 10 cm 0/20. 

 
Illustration n°42. Schéma de principe du sentier piéton 

Par ailleurs, en aval de l’ouvrage de rétention les eaux pluviales temporisées seront évacuées vers le milieu récepteur 
par l’intermédiaire de petits fossés peu profonds et de faible pente (fin au niveau du TN) afin de favoriser les apports 
en eaux à destination de cette zone humide. 
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Illustration n°43. Principe de fonctionnement 

De plus, afin de ne pas drainer cette zone humide, l’ouvrage de rétention de sera pas réalisé en déblais. Un merlon 
sera réalisé afin d’assurer la protection décennale sans prendre la risque de drainer la zone humide aval. 

Cours d’eau 

Un petit ruisseau a été identifié en limité Est de l’opération. Aucune intervention directe n’est prévue sur ce milieu. 
Une bande inconstructible de 5m sera garantie en bordure. Notons que la présence et la préservation de la zone 
humide d’accompagnement de ce ruisseau permet d’assurer le maintien d’une zone tampon entre le projet et ce 
ruisseau. 

5.3 Justification du programme retenu 

5.3.1 Justification du projet 

Afin de répondre à la demande de logements neufs sur son territoire et de permettre de maintenir son dynamisme 
démographique, la commune de Louannec s’est engagée dans projet d'aménagement d’un lotissement 
d’habitations sur le secteur du Croajou.  

C’est dans cet objectif qu’un programme de travaux a été programmé. Il prévoit : 
- La création de 16 lots individuels (dont 1 lot dédié à l’habitat social de 4 logements), 
- La création de voiries et aménagement d’espaces verts communs. 

5.3.2 Justification des mesures correctives 

Compte tenu la topographie, de la nature des sols, des objectifs de densité, les mesures suivantes seront mises en 
œuvre pour limiter ou compenser les incidences de l’opération : 

- La création d’un ouvrage aérien paysager pour le traitement des eaux de ruissellement de 
l’ensemble de l’opération 

Cet aménagement permettra de : 
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o Temporiser les eaux pluviales jusqu'à la fréquence décennale  
o Décanter les eaux pluviales avec des traitements compatibles avec les objectifs de qualité 

du milieu récepteur 

Au regard de la sensibilité aval, des contraintes de densité et d'aménagement ces solutions sont les plus adaptées à 
l'opération dans la mesure où : 

- La création d’ouvrages enterrés est à proscrire pour ce type d’opération au regard de : 
o Des problématiques d’entretien liées à ce type d’ouvrage, 
o Du foncier disponible permettant d’envisager une gestion alternative des eaux de 

ruissellement 
- Le socle en place et la couverture superficielle ne permettent pas d’envisager le traitement des eaux 

pluviales par infiltration (sols imperméables et risque de remontée de nappe) 

Toutes ces mesures visent à lutter contre les conséquences de l’imperméabilisation des sols : 
- De limiter les débits de pointe en aval 
- D’assurer une protection satisfaisante en tenant compte de la sensibilité aval 
- De favoriser la décantation des eaux pluviales pour maîtriser la qualité du rejet 

5.4 Conclusion 
Le projet tel qu’il est aujourd’hui imaginé permet ainsi de répondre aux enjeux locaux de développement tout en 
tenant compte de la sensibilité environnementale du site et en proposant des mesures d’accompagnement qui 
visent à réduire les impacts sur les milieux aquatiques. 
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6 MISE EN PLACE DE MESURES 
CORRECTIVES OU D'ACCOMPAGNEMENT 

6.1 Mesures correctives au niveau quantitatif 
Le périmètre d'étude fait l'objet d’un projet de création d’un lotissement dédié à l’habitat individuel (16 lots dont 1 
lot dédié à l’habitat social). 

La surface totale desservie (SD) par les ouvrages projetés correspond aux secteurs identifiés et considérés lors de 
l'approche hydraulique du site et dont le tableau ci-dessous présente les caractéristiques. 

 

 

 

 

 

 

6.1.1 Prise en compte de la sensibilité aval et dimensionnement de la surverse 
de l’ouvrage aérien 

En aval de l’opération, le rejet d’eaux pluviales sera directement rejeté dans le ruisseau de Croajou par l’intermédiaire 
de petits fossés peu profond à faible pente. 

Un déversoir sera installé sur l’ouvrage afin d’évacuer vers le réseau l’ensemble des volumes liés aux pluviométries 
exceptionnelles. 

Prise en compte du débit admissible aval et risques identifiés : 

En aval, le réseau semble avoir une capacité limitée. En cas de crue exceptionnelle (supérieur à l’occurrence 
décennale), les eaux pluviales seront évacuées vers la zone humide, sans conséquences pour les biens et les 
personnes en aval.  

Dimensionnement de l'évacuateur : 

Pour permettre néanmoins d’évacuer ce débit sans dommage pour l’ouvrage en tenant compte de l'effet de 
laminage qui aura lieu au sein des ouvrages, l’évacuateur est dimensionné sur la base d’un Qp10, par la formule : 

Qp10 = 0.38 x S x √(2gh) 

Avec:  
-  Qp : débit de crue à évacuer 
-  S : Section du déversoir d’orage 
- g : 9,81m/s2 
-  h : hauteur déversante 

Les caractéristiques sont données dans le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 Lotissement Le Stivel 

Surface du projet (en ha) 1.15 ha 

Surface desservie (en ha) 1.15 ha 

Longueur hydraulique (en m) 170 ml 

Pente (en %) +/- 5.5  % 

Coef. d’imp. du projet 40 % 

 Lotissement Le Stivel 

Débit urbain 10 ans (en l/s) 277l/s 

Largeur déversante (en m) 1 m 

Hauteur déversante (en cm) 30 cm 
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6.1.2 Dimensionnement des ouvrages de fuites et courbes de vidange de 
l’ouvrage aérien 

Afin de définir les volumes de stockage nécessaires à la gestion des eaux pluviales de l'opération, nous définirons 
dans un premier temps, le débit de fuite de l'ouvrage de régulation. Ainsi, selon l’interprétation courante de la "Loi 
sur l’Eau", toute imperméabilisation de surface ne doit pas générer d’augmentations considérables du ruissellement 
en aval de ces zones : en appliquant ce principe, on retiendra des débits de fuite permettant de répondre à la 
directive régionale en matière de gestion des eaux pluviales à savoir : la valeur guide de 3 l/s/ha et orifice 
calibré > 50 mm. 

Ce dimensionnement devrait permettre de réduire considérablement les débits en aval de l'opération et améliorer les 
conditions d'écoulement en aval. 

Dimensionnement : 

Les hauteurs d'eau dans les ouvrages de rétention et la section des vannes de fond étant fixées, il est ensuite aisé de 
déterminer les débits de régulation à partir des formules d'hydrostatiques. Le dimensionnement d'une vanne de fond 
est réalisé par la formule de Borda dont l'expression est : 

Q = m x V x S 
Avec : 

- Q : débit de fuite 
- M : coefficient de Borda, m = 0,62 pour un orifice à paroi mince 
- V : vitesse en m/s, exprimé par (2gh) 0.5 avec h = htotale/2 
- S : section de l’orifice, donnée par π x r2 

Le diamètre de l’ouvrage de fuite dépend de la hauteur de marnage dans le bassin de rétention. 

 

 

 

 

 

* Valeurs indicatives 

Le tableau ci-dessus indique le débit de régulation de l'ouvrage ainsi que les caractéristiques de la vanne de fond. 

Courbes de vidange : 

 
Illustration n°44. Courbes de vidange 

Le graphique présente le fonctionnement des vannes de fond des ouvrages en fonction de la hauteur d'eau dans 
l’ouvrage. 

Le principe de la régulation statique des débits, par un système simple d’ajutage, a l'avantage de présenter un 
fonctionnement plus proche de celui d'un bassin versant naturel ou le débit varie en fonction du temps (dans ce cas il 
varie en fonction de la hauteur d'eau dans l'ouvrage, qui dépend elle, du temps), contrairement aux systèmes à 
régulation constante, coûteux, qui génèrent un débit constant quel que soit la pluie de référence, et ce, tout au long 
du remplissage et de la vidange de l'ouvrage. Ces derniers sont donc à réserver aux ouvrages d'assainissement 

 Lotissement Le Stivel 

Débit de pointe naturel (en l/s) 45 l/s 

Débit de fuite retenu (en l/s) 3.5 l/s 

Hauteur de marnage (en m) 0.7 m* 

Diamètre (en mm) 52  mm* 
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généralement mis en place au sein des réseaux unitaires et dont le rôle est de limiter les déversements directs dans le 
milieu récepteur tout en limitant les débits en fonction de la capacité hydraulique des ouvrages avals. 

Par ailleurs, les débits étant liés aux hauteurs d'eau en amont, on constate qu’au début de la phase de remplissage, le 
faible débit obtenu permettra une mise en charge plus rapide du bassin, assurant ainsi une meilleure décantation 
pour les pluies de hautes fréquences. 

6.1.3 Dimensionnement du volume de protection décennale de l’ouvrage 
aérien 

Le volume nécessaire à la temporisation des débits urbains dépend des caractéristiques de la pluie de référence, de 
sa durée, de la fréquence de protection souhaitée (fréquence décennale ici) et du débit de régulation. 

Le principe est celui du champ d’expansion de crue : une section limitante entraîne un débordement naturel en 
amont qui permet de tamponner les débits "excédentaires" ; les volumes d'eau à stocker sont gérer par une 
dépression du terrain naturel et sont restitués par la suite. 

Les caractéristiques de la zone d'étude sont reprises dans le tableau ci-contre et présente également les résultats de 
l’approche. 

Le volume de rétention est déterminé à partir des méthodes tirées de l’Instruction Technique Interministérielle 
relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations de 1977. Il est lié à la surface totale du bassin intercepté et 
au coefficient d’apport qui traduit les surfaces participant réellement au ruissellement : il correspond à la moyenne 
pondérée des ruissellements attribués pour chaque type de surface. Le calcul du volume est défini par la formule 
suivante : 

V = 10 x ha x Sa 
Avec : 

- V : volume de rétention en m3 
- ha : capacité spécifique de stockage en mm/m², elle dépend du Qf  

- Sa : surface active en ha, elle est donnée par la formule : Surface de la zone x coefficient d’apport 

 

 

 

 

 

 

 

6.1.4 Protection centennale par surcote 

En l’absence d’enjeux en aval, aucune surprotection n’a été préconisée. 

6.1.5 Dimensionnement de l’amenée 
La section des conduites d’amenée est déterminée à partir du débit urbain de pointe décennal. La méthode utilisée 
est celle de Manning-Strickler, dont l’expression est la suivante : 

Q = K x S x Rh2/3 x I1/2 
Avec : 

- Q : débit à prendre en compte (généralement débit décennal)  
- K : coefficient de Manning-Strickler  
- S : section du canal, (égal à π x r²)  
- Rh : rayon hydraulique  
- I : pente du canal 

Après calcul, on trouve le diamètre de canalisation donné dans le tableau ci-contre. 

 

 

 Lotissement Le Stivel 

Surface desservie (en ha) 1.15 ha 

Coef. d’apport moyen (%) 48 % 

Débit de fuite (en l/s) 3.5 l/s 

Méthode utilisée « pluies » 

Dimensionnement Décennale 

Volume de rétention théorique (en m3) 130 m3 

Volume annuel 75 m3 



Dossier d’incidence 

  Page 59 sur 80 

 
 

 

 

6.2 Mesures correctives au niveau qualitatif 

6.2.1 Evaluation de l’abattement lié aux ouvrages de traitement 

On considère qu’une bonne décantation se fait à partir de 50 m3 de rétention par hectare imperméabilisé et que ce 
volume doit atteindre 200 m3 pour un événement critique. 

Notre approche intègre également la vitesse de chute des particules dans l'ouvrage de temporisation défini par : 

V = 3600 Qf / S 
Où :  

- V, est la vitesse de chute en m/h, 
- Qf, le débit de fuite de l'ouvrage en m3/s, 
- S, la surface au miroir de l'ouvrage de régulation. 

Le tableau suivant donne les valeurs d'abattement en fonction des vitesses de chute dans l'ouvrage et du rapport 
V/Simp. 

Ainsi, en fonction des caractéristiques des ouvrages de gestion projetés, il est simple d'évaluer un abattement moyen 
pour déterminer l'impact du rejet après "traitement". 

Nous avons considéré les deux situations suivantes : 
- événement choc (orage annuel de 17 mm d'une durée de 2 heures) 
- impact annuel (charge moyenne reçue sur l'ensemble d'une année hydrologique) 

Abattement moyen escompté 

Paramètres MES DCO DBO5 NTK Pb HAP 

V
/S
 

im
p
 

20 m3/ha imp 56.0% 56.0% 56.0% 42.9% 50.4% 56.0% 

50 m3/ha imp 77.0% 77.0% 77.0% 59.0% 69.3% 77.0% 

100 m3/ha imp 92.0% 92.0% 92.0% 70.6% 82.8% 92.0% 

200 m3/ha imp 100.% 100% 100% 76.7% 90.0% 100% 

V
it
es
se
 d
e 
ch
u
te
 

0.01 mm/h 100% 100% 100% 76.7% 90.0% 100% 

0.04 mm/h 98.0% 98.0% 98.0% 75.2% 88.2% 98.0% 

0.1 mm/h 95.0% 95.0% 95.0% 72.9% 85.5% 95.0% 

0.5 mm/h 88.0% 88.0% 88.0% 67.5% 79.2% 88.0% 

1 mm/h 80.0% 80.0% 80.0% 61.3% 72.0% 80.0% 

5 mm/h 60.0% 60.0% 60.0% 46.0% 54.0% 60.0% 

10 mm/h 40.0% 40.0% 40.0% 30.7% 36.0% 40.0% 

50 mm/h 15.0% 15.0% 15.0% 11.5% 13.5% 15.0% 

100 mm/h 10.0% 10.0% 10.0% 7.7% 9.0% 10.0% 

500 mm/h 7.0% 7.0% 7.0% 5.4% 6.3% 7.0% 

1000 mm/h 5.0% 5.0% 5.0% 3.8% 4.5% 5.0% 

Dans la première approche, on prend en considération le débit pointe du cours d'eau : il est en effet peu probable 
que l'événement pluvieux considéré soit "concentré" sur le projet, sans affecté au moins en partie le bassin versant 
récepteur. Ces calculs donnent donc des résultats de dilution minorés par rapport à la réalité, surtout dans le cas de 
bassins versants de taille réduite, dont le temps de réponse est faible et dont le débit résultant tend rapidement vers 
le débit de pointe annuel. 

Le second calcul prend en considération les volumes d'eau écoulés sur le bassin versant durant l'année hydrologique 
et les confronte avec les flux charriés par le cours d'eau et ceux rejetés en aval de l'opération. Le calcul de 
concentration est réalisé sur cette base. 

Les résultats de cette approche sont présentés dans le tableau "Impact du rejet sur le milieu récepteur". 

 Lotissement Le Stivel 

Débit urbain décennal (en l/s) 277 l/s 

Diamètre de la canalisation (en mm) 400 mm 

Pente (en %) 10% 
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Illustration n°45. Impact du rejet sur le milieu récepteur 

Il montre que lors d'un orage de 2 heures, les ouvrages mis en place permettent d'assurer un rejet conforme à 
l'objectif du cours d'eau pour l'ensemble des paramètres, à l’exception du paramètre HAP. On notera également que 
l'approche faite à l'échelle d'une année hydrologique confirme cette analyse. 

On peut donc en conclure que les concentrations en aval de l'ouvrage restent compatibles avec un rejet dans un 
cours d'eau présentant un tel objectif qualité, à l'exception du paramètre hydrocarbures. Ceci qui nous amène à 
proposer la mise ne place d'une cloison siphoïde en amont de la vanne de fond afin de respecter l'objectif qualité du 
cours d'eau pour l'ensemble des paramètres. 

6.2.2 Les différentes fonctions de l’ouvrage 

Décantation 

Compte tenu de la forme particulaire de la pollution des eaux pluviales (pollutions organiques et métaux lourds liées 
aux matières en suspension), la décantation des eaux pluviales à l’intérieur des ouvrages permettra d’obtenir 
l'abattement escompté. 

Ouvrages techniques spécifiques 

Afin de réaliser la décantation et la rétention des flottants, un ouvrage de type "tour de vidange" sera installé. 

Ce dernier regroupera l'ajutage nécessaire à la régulation du débit, la cloison siphoïde permettant de piéger les 
hydrocarbures et une vanne de fermeture manuelle qui pourra être utilisée en cas de pollution accidentelle (rôle 
d'enceinte de confinement). 

Le schéma type d’un ouvrage de régulation regroupant l’ensemble des éléments mentionnés dans les paragraphes 
précédents est présenté en annexe. 

La tour de vidange doit être accessible en permanence pour l'entretien et le contrôle par les services de la Police de 
l'Eau (vérification du dimensionnement des ouvrages et contrôle de bon fonctionnement). 
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6.2.3 Bilan des mesures compensatoires 
Afin de limiter l'impact de l'aménagement sur le milieu, le projet prévoit la réalisation de : 
Ouvrage de temporisation de type aérien (fréquence de protection décennale) :  

- Volume : 130 m3 
- Débit régulé : 3.5 l/s 
- Déversoir : 1 x0.30 m 
- D’une cloison siphoïde 

6.3 Fonctionnement et entretien de l’ouvrage d'assainissement 
pluvial 

6.3.1 Fonctionnement des ouvrages de temporisation 

Le fonctionnement des ouvrages de gestion peut être décrit de la façon suivante : lors d’un événement pluvieux, le 
débit en entrée est supérieur au débit de régulation ; le système stocke alors les volumes excédentaires : c'est la 
phase de remplissage. A la fin de l’événement pluvieux, le débit d’entrée devient inférieur au débit en sortie, les 
volumes excédentaires accumulés peuvent alors être évacués : il s’agit de la phase de vidange. Avec ce type 
d’ouvrage, une partie des eaux pluviales sont infiltrées. Les eaux ne pouvant être infiltrées sont dirigées vers le fossé 
récepteur via l’organe de régulation (par l’intermédiaire de  fossés sillonnant la zone humide dans le cas présent). 

Pour les débits entrants inférieurs au débit de sortie (débits de temps secs), les ouvrages ne jouent aucun rôle de 
temporisation. A l’inverse, lors de pluies de fréquence inférieure à celle choisie pour le dimensionnement du volume 
de stockage, les débits de pointes excédentaires seront évacués par l’intermédiaire des déversoirs. 

L’effet de laminage qui se produit à l'intérieur des ouvrages, permet ainsi de réduire notablement la vitesse des 
particules entraînant leur chute au fond du bassin. La plus grande part de la pollution étant liée à ces matières en 
suspension, le système assure ainsi un abattement sur l’ensemble des paramètres mesurés. En aval du stockage, les 
ouvrages de décantation sont équipés d’une cloison siphoïde qui permet de retenir les hydrocarbures. 

Ils sont également équipés d'une vanne manuelle qui permet de contenir les eaux en cas de pollution accidentelle. 
En cas de fermeture de cette vanne, le by-pass, s’il existe, sera mis en service. Le volume de rétention servira de 
stockage temporaire, et après avoir alerté les services de la Police de l’Eau, une entreprise spécialisée procèdera au 
pompage des produits polluants. Les ouvrages devront ensuite être remis en état et nettoyés avant la réouverture de 
la vanne. 

6.3.2 Travaux, entretien et surveillance des ouvrages 
Bassin de gestion des eaux pluviales 

Les travaux de terrassement devront obligatoirement commencer par la réalisation des mesures compensatoires (ou 
au moins d'un système rudimentaire) afin de réguler et de traiter les eaux de ruissellement qui sont généralement 
chargées de matières en suspensions pendant les périodes de travaux. 

L’ouvrage sera végétalisé  (gazon, plantes hydrophytes, ray grass…) pour limiter les problèmes d’érosion du sol. Il 
sera entretenu régulièrement par une tonte ou un faucardage si nécessaire (nécessité d'évacuer les déchets). 
L’utilisation de produits phytosanitaires est strictement interdite pour l’entretien de cet ouvrage. 

Après un évènement orageux, le gestionnaire procédera à une visite sur site et à un nettoyage si celui-ci s'avère 
nécessaire. Afin de limiter la charge de polluant transféré vers le milieu récepteur et pour obtenir un impact moindre 
sur le milieu récepteur, il est souhaitable de réaliser un entretien régulier des voiries et du réseau de collecte. 

Ouvrage de régulation 

Les ouvrages de régulation en sortie de bassins feront l’objet d’une surveillance particulière pour éviter le relargage 
d’hydrocarbures. Les hydrocarbures contenus en amont des cloisons siphoïdes devront être régulièrement récupérés 
et traités par une entreprise spécialisée. 

Lors des visites sur site, le gestionnaire veillera à surveiller l'état de fonctionnement de la vanne de fond. En effet, si 
cette dernière s'avèrerait en partie colmatée, le risque de fonctionnement du déversoir d'orage s'en verrait augmenté 
fortement, avec toutes les implications que cela pourrait avoir. 
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Déversoir 

Lors des entretiens périodiques, on surveillera l'état général du déversoir d'orage : aucune érosion ne doit être 
constatée ; dans le cas contraire, des restaurations seront rapidement engagées (comblement des ravines et mise en 
place d'enrochement permettant de limiter l'érosion). 

Réception des travaux 

A réception des travaux, les plans de récolement des réseaux et ouvrages de gestion du pluvial seront transmis pour 
informations en préfecture, au service en charge de la Police de l'Eau. 
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7 PROPOSITION D’AMENAGEMENT 

7.1 Proposition d’Aménagement 

Carte IV :  Schéma d’aménagement 

Le schéma d’aménagement présenté à la Carte IV, reprend le principe de collecte et de stockage d’eaux pluviales 
ainsi que les caractéristiques des ouvrages projetés. 

L’ouvrage de temporisation sera implanté en amont de la zone humide. Afin de ne pas drainer ce milieu, la retenue 
sera réalisée par la création d’un merlon (pas de creusement de la zone amont). 

En aval, le rejet d’eau pluviale jusqu’au milieu récepteur sera réalisé par l’intermédiaire de petits fossés peu profonds 
et à faible pente visant à favoriser l’infiltration, les débordements et donc l’alimentation en eau de la zone humide. 
Ces fossés viendront « mourir » dans la zone humide en finissant au TN en amont du cours d’eau récepteur. 

7.2 Estimatif des dépenses relatives à la mesure compensatoire 
L’estimatif ne tient compte que du terrassement et de la mise en place des ouvrages. Les coûts de l’aménagement 
paysager, de la clôture éventuelle et du réseau d’eaux pluviales de l'opération ne sont pas pris en compte et sont à 
ajouter au présent estimatif. On prendra un coût moyen de terrassement/mise en œuvre du stockage 30 €/m3 pour la 
noue drainante. 

 
Ouvrage de 
rétention 

Ouvrage de 
régulation 

Déversoir 
M. d’Œuvre et 
imprévus 

Coût unitaire 30 €/m3 6000 € 300 €/ml 20 % du coût 

Quantité 130 m3  1 1 ml X 1,2 

Coût total 3900 m3 6 000 € 300 € TOTAL : 12 240 € 

Cette estimation sera arrondie à 13 000 € HT (hors tranchées d’infiltration). 
  



Périmètre d'étude

Lots projetés

Voirie projetée

Espaces verts projetés

Cheminements piétons projetés

Délimitation expertise zone humide

Bassin de rétention

Caniveaux à créer

Fossés créés

Réseau EP projeté

Réseau EP existant

Cours d'eau existants

Légende :
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7.3 Caractéristiques techniques générales du projet et des ouvrages 

 
Illustration n°46.  Tableau récapitulatif de la noue drainante 
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8 CONCLUSION ET COMPATIBILITE AVEC LES 
OBJECTIFS 

Il convient de s’assurer de la compatibilité du projet vis-à-vis des objectifs des documents cadre sur l'Eau (Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (Loire-Bretagne), Plan de Gestion des Risques Inondations sur le 
bassin Loire Bretagne ainsi que des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (Argoat-Trégor-Goëlo) et des 
documents d’urbanisme (SCoT, PLU).  

8.1 Analyse de compatibilité avec les différents documents-cadres 

8.1.1 SDAGE Loire Bretagne 

Le SDAGE Loire-Bretagne approuvé par arrêté préfectoral du 18 Novembre 2015 fixe de nombreuses orientations et 
définit les dispositions pour répondre aux objectifs de la gestion de l’eau à l’échelle du bassin. Elles ont été 
présentées au 3.6 du présent document ; le tableau suivant présente la compatibilité du programme avec ces 
dispositions. 

Thèmes Dispositions Application dans le cadre du projet 
CHAPITRE 1 : REPENSER LES 
AMÉNAGEMENTS DE COURS 

D'EAU 

1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux  
1B - Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les 
zones d’expansion des crues et des submersions marines  
1C - Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours 
d’eau, des zones estuariennes et des annexes hydrauliques  
1D - Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau  
1E - Limiter et encadrer la création de plans d’eau  
1F - Limiter et encadrer les extractions de granulats 
alluvionnaires en lit majeur  
1G - Favoriser la prise de conscience  
1H - Améliorer la connaissance 

Maintien d’une zone inconstructible le 
long du ruisseau 

CHAPITRE 2 : RÉDUIRE LA 
POLLUTION PAR LES NITRATES 

2A - Lutter contre l’eutrophisation marine due aux apports du 
bassin versant de la Loire 
2B - Adapter les programmes d'actions en zones vulnérables sur 
la base des diagnostics régionaux 
2C - Développer l’incitation sur les territoires prioritaires  
2D - Améliorer la connaissance 

Non concerné 

CHAPITRE 3 : RÉDUIRE LA 
POLLUTION ORGANIQUE ET 

BACTÉRIOLOGIQUE 
 

3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants 
organiques et notamment du phosphore  
3B - Prévenir les apports de phosphore diffus  
3C - Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents  
3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une 
gestion intégrée  

- 3D-1 - Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux 
pluviales dans le cadre des aménagements 

- 3D-2 - Réduire les rejets d’eaux de ruissellement dans les 
réseaux d’eaux pluviales 

- 3D-3 - Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales 
3E - Réhabiliter les installations d’assainissement non collectif 
non conformes  

- Mise en place d’un ouvrage de 
régulation avec un débit de fuite adapté 
aux enjeux aval ; 
-Mise en place d’un ouvrage de 
décantation ; 
- Mise en place d’une vanne de 
confinement ; 
 

CHAPITRE 4 : MAÎTRISER ET 
RÉDUIRE LA POLLUTION PAR 

LES PESTICIDES 
 

4A - Réduire l’utilisation des pesticides  
4B - Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de 
pollutions diffuses  
4C - Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les 
collectivités et sur les infrastructures publiques  
4D - Développer la formation des professionnels  
4E - Accompagner les particuliers non agricoles pour supprimer 
l’usage des pesticides 
4F - Améliorer la connaissance 

Pas d’utilisation de pesticides pour 
l’entretien des ouvrages 

CHAPITRE 5 : MAÎTRISER ET 
RÉDUIRE LES POLLUTIONS 
DUES AUX SUBSTANCES 

DANGEREUSES 
 

5A - Poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances  
5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives  
5C - Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les 
grandes agglomérations 

Non concerné 

CHAPITRE 6 - PROTÉGER LA 
SANTÉ EN PROTÉGEANT LA 
RESSOURCE EN EAU 

 

6A - Améliorer l’information sur les ressources et équipements 
utilisés pour l’alimentation en eau potable  
6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de 
protection sur les captages  
6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et 

Favoriser la décantation des eaux 
pluviales pour améliorer la qualité des 
rejets et donc du milieu récepteur 
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pesticides dans les aires d’alimentation des captages  
6D - Mettre en place des schémas d’alerte pour les captages  
6E - Réserver certaines ressources à l’eau potable 
6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et 
autres usages sensibles en eaux continentales et littorales  
6G - Mieux connaître les rejets, le comportement dans 
l’environnement et l’impact sanitaire des micropolluants 

CHAPITRE 7 : MAÎTRISER LES 
PRÉLÈVEMENTS D’EAU 

 

7A - Anticiper les effets du changement climatique par une 
gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  
7B - Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins à l’étiage  
7C - Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones 
de répartition des eaux et dans le bassin concerné par la 
disposition 7B-4  
7D - Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des 
prélèvements, par stockage hivernal  
7E - Gérer la crise 

Non concerné 

CHAPITRE 8 - PRÉSERVER LES 
ZONES HUMIDES 

 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités  
8B - Préserver les zones humides dans les projets d’installations, 
ouvrages, travaux et activités  
8C - Préserver les grands marais littoraux  
8D - Favoriser la prise de conscience  
8E - Améliorer la connaissance 

Préservation de la zone humide 
identifiée et favoriser le maintien des 
intrants  

CHAPITRE 9 – PRÉSERVER LA 
BIODIVERSITÉ AQUATIQUE 

 

9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de migration  
9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales 
inféodées aux milieux aquatiques et de leurs habitats  
9C - Mettre en valeur le patrimoine halieutique 
9D - Contrôler les espèces envahissantes 

Décantation des eaux de ruissellement 
pour assurer une qualité de rejet 
compatible avec le milieu récepteur ; 
Mise en place d’un filtre rustique lors de 
l’aménagement du bassin. 

CHAPITRE 10 : PRÉSERVER LE 
LITTORAL 

 

10A - Réduire significativement l’eutrophisation des eaux 
côtières et de transition  
10B - Limiter ou supprimer certains rejets en mer  
10C - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux de 
baignade  
10D - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des 
zones conchylicoles 
et de pêche à pied professionnelle  
10E - Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des 
zones de pêche à pied de loisir 
10F - Aménager le littoral en prenant en compte 
l’environnement  
10G - Améliorer la connaissance des milieux littoraux  
10H - Contribuer à la protection des écosystèmes littoraux  
10I - Préciser les conditions d’extraction de certains matériaux 
marins 

Améliorer la qualité du rejet vers le 
milieu récepteur 

CHAPITRE 11 : PRÉSERVER LES 
TÊTES DE BASSIN VERSANT 

 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant  
11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes 
de bassin versant 

Non concerné 

CHAPITRE 12 - FACILITER LA 
GOUVERNANCE LOCALE ET 

RENFORCER 
LA COHÉRENCE DES 
TERRITOIRES ET DES 

POLITIQUES PUBLIQUES 
 

12A - Des Sage partout où c’est « nécessaire »  
12B - Renforcer l’autorité des commissions locales de l’eau  
12C - Renforcer la cohérence des politiques publiques  
12D - Renforcer la cohérence des Sage voisins  
12E - Structurer les maîtrises d’ouvrage territoriales dans le 
domaine de l’eau  
12F - Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la 
décision 
pour atteindre le bon état des eaux 

Non concerné 

CHAPITRE 13 : METTRE EN 
PLACE DES OUTILS 
RÉGLEMENTAIRES ET 

FINANCIERS 
 

13A - Mieux coordonner l'action réglementaire de l'État et 
l'action financière de l'agence de l'eau  
13B - Optimiser l'action financière de l’agence de l’eau  

Non concerné 

CHAPITRE 14 : INFORMER, 
SENSIBILISER, FAVORISER LES 

ÉCHANGES 
 

14A - Mobiliser les acteurs et favoriser l’émergence de solutions 
partagées  
14B - Favoriser la prise de conscience  
14C - Améliorer l’accès à l’information sur l’eau  

Non concerné 

Au regard de cette analyse le projet est compatible avec le SDAGE Loire Bretagne 2016/2021. 
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8.1.2 LE PGRI 

Le tableau suivant présente la compatibilité du programme avec les grands objectifs du PGRI du bassin Loire 
Bretagne pour la période 2016/2021et ses 46 dispositions : 

Objectifs Dispositions Application dans le cadre du projet 
Objectif n°1 : Préserver les 
capacités d’écoulement des 

crues ainsi que 
les zones d’expansion des 
crues et les capacités de 
ralentissement des 
submersions marines 

Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées 
Disposition 1-2 : Préservation de zones d'expansion des crues et 
capacités de ralentissement des submersions marines 
Disposition 1-3 : Non-aggravation du risque par la réalisation de 
nouvelles digues (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-4 : Information des commissions locales de l'eau sur 
les servitudes de l'article L. 211-12 du CE et de l’identification de 
zones d'écoulements préférentiels (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-5 : Association des commissions locales de l'eau à 
l'application de l'article L. 211 - 12 du Code de l'environnement 
(SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-6 : Gestion de l'eau et projets d'ouvrages de 
protection (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 1-7 : Entretien des cours d'eau (SDAGE 2016-2021) 

Non concerné 

Objectif n°2 : Planifier 
l’organisation et 

l’aménagement du territoire 
en tenant compte du risque 

Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses 
Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque 
d'inondation 
Disposition 2-3 : Information relative aux mesures de gestion du 
risque d'inondation 
Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des 
digues 
Disposition 2-5 : Cohérence des PPR 
Disposition 2-6 : Aléa de référence des PPR 
Disposition 2-7 : Adaptation des nouvelles constructions 
Disposition 2-8 : Prise en compte des populations sensibles 
Disposition 2-9 : Évacuation 
Disposition 2-10 : Implantation des nouveaux équipements, 
établissements utiles 
pour la gestion de crise ou à un retour rapide à la normale 
Disposition 2-11 : Implantation des nouveaux établissements 
pouvant générer des pollutions importantes ou un danger pour les 
personnes 
Disposition 2-12 : Recommandation sur la prise en compte de 
l’événement exceptionnel pour l’implantation de nouveaux 
établissements, installations sensibles 
Disposition 2-13 : Prise en compte de l’événement exceptionnel 
dans l’aménagement d'établissements, installations sensibles à 
défaut d’application de la disposition 2-12 

Prise en compte des risques potentiels 
en aval ; 
Régulation des eaux de ruissellement ; 
Dimensionnement des ouvrages sur un 
évènement d’occurrence décennale. 

Objectif n°3 : Réduire les 
dommages aux personnes et 
aux biens implantés en zone 

inondable 

Disposition 3-1 : Priorités dans les mesures de réduction de 
vulnérabilité 
Disposition 3-2 : Prise en compte de l'événement exceptionnel 
dans l'aménagement d'établissements, installations sensibles 
Disposition 3-3 : Réduction des dommages aux biens 
fréquemment inondés 
Disposition 3-4 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à 
la gestion de crise ou nécessaires à la satisfaction des besoins 
prioritaires à la population 
Disposition 3-5 : Réduction de la vulnérabilité des services utiles à 
un retour à la normale rapide 
Disposition 3-6 : Réduction de la vulnérabilité des installations 
pouvant générer une pollution ou un danger pour la population 
Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux 
générant un risque important 
Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du 
danger encouru 

Prise en compte des risques potentiels 
en aval ; 
Régulation des eaux de ruissellement ; 
Dimensionnement des ouvrages sur un 
évènement d’occurrence décennale. 

Objectif n°4 : Intégrer les 
ouvrages de protection contre 
les inondations dans une 

approche globale 

Disposition 4-1 : Écrêtement des crues (SDAGE 20162021) 
Disposition 4-2 : Études préalables aux aménagements de 
protection contre les inondations 
Disposition 4-3 : Prise en compte des limites des systèmes de 
protection contre les inondations 
Disposition 4-4 : Coordination des politiques locales de gestion du 
trait de côte et de submersions marines 
Disposition 4-5: Unification de la maîtrise d’ouvrage et de la 
gestion des ouvrages de protection 

Régulation des eaux de ruissellement ; 
Dimensionnement des ouvrages sur un 
évènement d’occurrence décennale. 

Objectif n°5 : Améliorer la 
connaissance et la conscience 
du risque d’inondation 

Disposition 5-1 : Informations apportées par les schémas 
d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE 2016-2021) 
Disposition 5-2 : Informations apportées par les stratégies locales 
de gestion des risques d'inondation 

Non concerné 
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Disposition 5-3 : Informations apportées par les PPR 
Disposition 5-4 : Informations à l'initiative du maire dans les 
communes couvertes par un PPR 
Disposition 5-5 : Promotion des plans familiaux de mise en sécurité 
Disposition 5-6 : Informations à l'attention des acteurs 
économiques 

Objectif n°6 : Se préparer à la 
crise et favoriser le retour à la 

normale 

Disposition 6-1 : Prévision des inondations 
Disposition 6-2 : Mise en sécurité des populations 
Disposition 6-3 : Patrimoine culturel 
Disposition 6-4 : Retour d’expérience 
Disposition 6-5 : Continuité d'activités des services utiles à la 
gestion de crise ou nécessaires à la satisfaction des besoins 
prioritaires à la population 
Disposition 6-6 : Continuité d'activités des établissements 
hospitaliers et médicosociaux 
Disposition 6-7 : Mise en sécurité des services utiles à un retour 
rapide à une situation normale 

Non concerné 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause les objectifs du PGRI. 

8.1.3 SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 
Le tableau suivant présente la compatibilité du programme avec les orientations et dispositions du SAGE Argoat-
Trégor-Goëlo ainsi que la réponse du projet (volet pluvial principalement) : 

Orientations Dispositions Application dans le cadre du projet 

Enjeu n°1 : Fierté du territoire 
Orientation n°1 : Préserver 
l’identité du territoire 

/ Non concerné 

Orientation n°2 : 
Développer un sentiment 
de fierté du territoire et 
assurer l’implication des 
habitants 

/ Non concerné 

Enjeu n°2 : Gouvernance et organisation de la mise en œuvre du SAGE 
Orientation n°3 : 
Organiser la mise en 
œuvre du SAGE 

Disposition n°1 : Structurer et conforter l’efficience de la 
gestion de l’eau et des milieux aquatiques 

Non concerné 

Orientation n°4 : 
Coordonner les acteurs et 
les projets 

Disposition 2 : Poursuivre la mise en œuvre de programmes 
opérationnels multithématiques sur l’ensemble du périmètre 
du SAGE 
 Disposition 3 : Assurer la cohérence et la coordination des 
actions menées dans le domaine de l’eau 

Non concerné 

Orientation 5 : Animer, 
sensibiliser et 
communiquer sur les 
enjeux du bassin  

Disposition 4 : Développer et pérenniser l’animation et la 
concertation  
Disposition 5 : Accompagner les acteurs du territoire dans la 
mise en œuvre du SAGE  
Disposition 6 : Assurer un conseil dans les politiques 
d’aménagement  
Disposition 7 : Développer une stratégie de communication 
adaptée aux enjeux du territoire  
Disposition 8 : Capitaliser et valoriser les études sur le 
territoire du SAGE 

Non concerné 

Orientation 6 : Suivre et 
évaluer la mise en œuvre 
du SAGE 

Disposition n° 9 : Elaborer le tableau de bord du SAGE Non concerné 

Enjeu 3 : Qualité des eaux 
Orientation 7 : Améliorer 
la connaissance sur 
l’origine des pressions 
entrainant une 
dégradation de la qualité 
bactériologique des eaux 

Disposition 10 : Réaliser des profils de vulnérabilité des zones 
conchylicoles et des sites de pêche à pied 
Disposition 11 : Mettre en place un suivi de la qualité 
bactériologique des eaux des bases de loisirs 

Non concerné 

Orientation 8 : Limiter 
l’impact des 
assainissements collectifs 

Disposition 12 : Formaliser et diffuser la connaissance sur les 
substances émergentes 
Disposition 13 : Fiabiliser le fonctionnement des réseaux 
d’assainissement collectif  
Disposition 14 : Veiller à la mise en conformité des 
branchements lors des transactions immobilières 
Disposition 15 : Mettre en place un diagnostic permanent sur 
les réseaux  
Disposition 16 : Réaliser ou actualiser les schémas directeurs 
d’assainissement  

Equipement de traitement des EU suffisamment 
dimensionné 
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Disposition 17 : S’assurer du bon fonctionnement des 
systèmes d’assainissement collectif  
Disposition 18 : S’assurer des capacités d’assainissement en 
amont des projets de développement 

Orientation 9 : Réduire 
l’impact des 
assainissements non 
collectifs 

Disposition 19 : Identifier les secteurs prioritaires pour la 
réhabilitation des assainissements non collectifs 
Disposition 20 : Réhabiliter les assainissements non collectifs 
polluants  
Disposition 21 : Eviter la création de nouveaux rejets directs 

Non concerné (raccordement à la STEP) 

Orientation 10 : Réduire 
l’impact des eaux usées 
des navires 

Disposition 22 : Limiter la pollution liée aux rejets d’eaux 
noires des bateaux 

Non concerné 

Orientation 11 : Améliorer 
la connaissance et agir 
pour réduire les 
proliférations algales 

Disposition 23 : Affiner la connaissance sur l’origine des 
proliférations algales  

Non concerné 

Orientation 12 : Limiter les 
apports de nutriments et 
de micropolluants liés à 
l’assainissement 

Disposition 24 : Mettre en place des règlements 
d’assainissement  
 

Non concerné 

Orientation 13 : Réduire 
les pollutions diffuses 
d’origine agricole 

Disposition 25 : Poursuivre le programme d’actions visant la 
réduction des apports de nutriments et de 
produits phytosanitaires 
Disposition 26 : Poursuivre et optimiser les opérations de 
conseil agricole  
Disposition 27 : Renforcer les échanges d’expériences entre 
agriculteurs  
Disposition 28 : Mettre en place un programme d’actions 
contractuel spécifique au rejet des serres 
Disposition 29 : Définir une MAEC pour les exploitations 
légumières adaptée au contexte local 
Disposition 30 : Suivi de l’évaluation de la pression azotée sur 
le territoire du SAGE  
Disposition 31 : Tenir la Commission Locale de l’Eau informée 
des échanges parcellaires et des transmissions des 
autorisations d’exploiter  
Disposition 32 : Limiter les transferts par ruissellement et 
l’érosion des sols 

Non concerné 

Orientation 14 : Limiter 
l'usage non agricole des 
produits phytosanitaires 

Disposition 33 : Améliorer les pratiques d’entretien de 
l'espace communal et intercommunal  
Disposition 34 : Anticiper la gestion des futurs espaces 
aménagés 
Dispositions 35 : Améliorer les pratiques d’entretien des 
différentes activités privées et parapubliques et des 
gestionnaires d’infrastructures 

Pas d’utilisation de produits phytosanitaires pour 
l’entretien de l’ouvrage 

Orientation 15 : Limiter les 
apports de 
micropolluants liés aux 
eaux pluviales 

Disposition 36 : Accompagner les communes, leur 
groupement et les porteurs de projets dans la recherche 
d’aménagements limitant l’imperméabilisation et privilégiant 
l’infiltration  
Disposition 37 : Gérer les eaux pluviales dans le cadre de 
nouveaux projets d’aménagement  
Disposition 38 : Elaborer les schémas directeurs des eaux 
pluviales 

Mise en place d’un ouvrage de traitement des 
eaux pluviales  

Orientation n°16 : Limiter 
les transferts vers les 
milieux des contaminants 
chimiques liés au 
carénage et dragage des 
ports  

Disposition 39 : Caréner sur des cales et aires équipées 
Dispositions 40 : Planifier et coordonner les opérations de 
dragage 

Non concerné 

Enjeu 4 : Gestion des milieux aquatiques et du bocage 
Orientation 17 : Restaurer 
la morphologie des cours 
d’eau 

Disposition 41 : Finaliser les inventaires des cours d’eau  
Disposition 42 : Protéger les cours d’eau de l’urbanisation  
Disposition 43 : Accompagner les communes et leurs 
groupements dans leurs projets  
Disposition 44 : Restaurer la morphologie des cours d’eau  
Disposition 45 : Préserver les zones de frayères 

Non concerné 

Orientation 18 : Lutter 
contre les espèces 
envahissantes 

Disposition 46 : Assurer une surveillance concernant 
l’apparition et le développement d’espèces envahissantes 

Non concerné 

Orientation 19 : Gérer et 
aménager les ouvrages 
pour améliorer le 
fonctionnement des 
cours d’eau 

Dispositions 47 : Identifier le taux d’étagement et de 
fractionnement des cours d’eau 

Non concerné 
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Le projet  ne s’oppose pas aux grandes orientations du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 

8.1.4 SCoT 

La commune de Lannion dépend du Schéma de Cohérence Territorial du territoire de Lannion-Trégor. Ce document 
se structure autour de 4 grands thèmes décomposés en objectifs :   

Enjeux Orientations Application dans le cadre du projet 
Les grands équilibres 

territoriaux et l’organisation 
de l’espace 

1.1. Organiser le réseau des villes et 
villages pour développer les proximités 
1.2. Assurer et répartir l’offre de logements 
1.3. Structurer et qualifier l’offre 
commerciale 
1.4. Organiser les mobilités dans le Trégor 
1.5. Consolider et valoriser la structure 
verte et bleue 
1.6. Enrichir notre patrimoine culturel et 

Offre mixte de logements (lots 
individuels et macro-lot collectif). 

Orientation 20 : limiter 
l’impact des plans d’eau 

Disposition 49 : sensibiliser les propriétaires et les 
gestionnaires des plans d’eau 

Non concerné 

Orientation 21 : Assurer la 
compatibilité entre 
l’activité de sylviculture et 
les objectifs de bon état 
des cours d’eau 

Disposition 50 : Assurer l’engagement des sylviculteurs dans 
une gestion raisonnée des sylvicultures à proximité des cours 
d’eau 

Non concerné 

Orientation 22 : Assurer la 
préservation, la gestion et 
la restauration des zones 
humides 

Disposition 51 : Finaliser et mettre à jour les inventaires des 
zones humides 
Dispositions 52 : Protéger les zones humides à travers les 
documents d’urbanisme 
Disposition 53 : Mener une politique de gestion, de 
restauration et de réhabilitation des zones humides 
Disposition 54 : Accompagner les pétitionnaires dans la 
doctrine « éviter, réduire et compenser » 

Préservation des zones humides 

Orientation 23 : Identifier, 
caractériser les têtes de 
bassins versants 

Dispositions 55 : Entretenir, restaurer et préserver les 
fonctionnalités des têtes de bassins 

Non concerné 

Orientation 24 : Connaître 
et préserver le linéaire 
bocager 

Disposition 56 : Recenser le linéaire des haies et talus 
Disposition 57 : Préserver les haies et talus à travers des 
documents d’urbanisme  
Disposition 58 : Reconstituer et restaurer le bocage pour 
réduire les transferts de polluants et ralentir les écoulements 
Disposition 59 : Accompagner la mise en place de mesures de 
gestion adaptées du bocage 
Disposition 60 : Structurer et développer la valorisation 
économique du bocage 

Préservation des haies 

Enjeu n°5 : Gestion quantitative 
Orientation 25 : Améliorer 
la connaissance sur les 
prélèvements et leurs 
effets sur la ressource 

Disposition 61 : Améliorer la connaissance sur les 
prélèvements en zone littorale  
Disposition 62 : Suivre la qualité des captages et prises d’eau 
fermés  
Disposition 63 : Mettre en place une réflexion sur le bilan 
besoins / ressources 

Non concerné 

Orientation 26 : 
Développer une politique 
d'économies d'eau 

Disposition 64 : Développer une politique d'économies d'eau 
par les communes et leurs groupements 
Disposition 65 : S’assurer de l’adéquation entre potentiel de 
développement démographique des 
collectivités et volumes en eau potable disponibles en amont 
des projets de développement urbain 
Disposition 66 : Rechercher les fuites et améliorer les 
rendements des réseaux d’alimentation en eau potable 
Disposition 67 : Développer une politique d’économies d’eau 
par la profession agricole 

Non concerné 

Enjeu 6 : Gestion du risque inondation et submersion 
Orientation 27 : Améliorer 
la conscience et la culture 
du risque 

Disposition 68 : Informer et sensibiliser les usagers sur le 
risque inondation 

Non concerné 

Orientation 28 : Ne pas 
aggraver l’aléa en 
préservant les 
fonctionnalités des zones 
d’expansion des crues 

Disposition 69 : Assurer la prise en compte de l’aléa dans les 
documents d’urbanisme 
Disposition 70 : Mettre en place un système d’alerte 
Disposition 71 : Identifier et caractériser les zones 
d’expansion des crues  
Disposition 72 : Restaurer les fonctionnalités des zones 
d’expansion des crues 

Temporisation des eaux pluviales pour un 
évènement d’occurrence décennale 
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paysager 
L’innovation, le 
rayonnement et le 
développement 
économiques 

 

2.1. Renforcer l’écosystème industriel 
2.2. Développer des parcs d’activités 
attractifs et durables 
2.3. Parfaire les atouts touristiques 
2.4. Préserver les exploitations et un 
espace agricole fonctionnel 
2.5. Accélérer le développement des 
activités forestières 
2.6. Valoriser la façade maritime 

Non concerné 

Vers des villes durables et 
conviviales 

 

3.1. Privilégier des villes et villages 
compacts et vivants 
3.2. Composer des espaces publics 
fédérateurs et de qualité 
3.3. Réduire les impacts sur le milieu 
3.4. Réduire l’exposition aux risques et aux 
nuisances 
3.5. Préserver l’authenticité et les équilibres 
du littoral 

Connexion au quartier existant. 
Sentier piéton en attente pour assurer 
la liaison douce. 

Les stratégies de maitrise  de 
l’empreinte écologique 

 

4.1. Gagner le défi de la qualité de l’eau 
4.2. Protéger la biodiversité 
4.3. Développer les énergies renouvelables 
4.4. Réduire l’empreinte déchets 

Décantation des EP pour limiter les 
rejets polluants vers le milieu récepteur. 
Raccordement à la STEP pour limiter les 
rejets non maîtrisés. 

8.1.5 Plan Local de l’Habitat (PLH) 

Le PLH de Lannion-Trégor pour la période 2018-2023 a été approuvé en juin 2017.  

Le projet propose la création de 16 lots dont 15 libres et 1 macro-lot destiné aux logements social. Ce lot prévoit la 
création de 4logements sociaux, soit 21%. Notons que la commune n’est pas soumise à la Loi SRU. 

8.1.6 Plan Local d’Urbanisme 

Commune littorale, Louannec est soumise à la règlementation spécifique appliquée à ces territoires. 

Le secteur est classé en 1AUHc ce qui correspond aux secteurs à urbaniser à court terme destiné à l’habitat en 
extension urbaine. Le projet de lotissement présenté est conforme à ce zonage. 

8.1.7 Zonage des eaux pluviales 

Le zonage des eaux pluviales de Louannec préconnisait la limitation le coefficient d’imperméabilisation à 0.5 ainsi 
que la création d’un ouvrage de rétention. Le coefficent de l’opération est de 0.4, ce qui est inférieur aux exigeances 
du SDEP, et un ouvrage sera créé pour temporiser les EP de l’opération.  

8.2 Conclusion sur la compatibilité du programme avec les 
documents cadres 

En conclusion, au regard des différents objectifs recherchés par les documents cadres, le projet d’extension de la et 
les mesures d’accompagnement mise en place n’est pas de nature à remettre en cause les orientations et dispositions 
de ces derniers. 

Ainsi en apportant une réponse adaptée aux problématiques rencontrées le projet est compatible avec l’ensemble 
des documents cadres. 
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